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Restructuration du groupe scolaire 
et création d’un multi-accueil : 

la Municipalité investit 
dans la jeunesse.



le mot du maire

D
ès le début de l’année 2016, l’équipe muni-
cipale a travaillé pour élaborer le deuxième 
budget du mandat. Dans un contexte de 

plus en plus diffi cile avec des dotations de l’état 
qui s’amenuisent et des compétences transfé-
rées à la Métropole, la commune doit s’adapter. 
Cette adaptation passe par un changement 
des habitudes, par un questionnement perma-
nent sur la pertinence des dépenses et par une 
recherche des coûts les plus bas sans nuire à la 
qualité du service rendu.
Pour autant, cette adaptation ne doit pas fi ger 
la commune et ne pas bloquer ses investisse-
ments. Ce deuxième budget a été structuré par 
un choix clair, celui d’investir dans la jeunesse 
avec la création d’un multi-accueil, d’un 
bâtiment pour les services périscolaires et de la 
réfection de l’école maternelle. Ce choix a été 
réalisé sans alourdir la pression fi scale sur les 
ménages et en augmentant les taux des taxes 
communales de seulement 1%. C’est dans cet 
esprit que le budget a été voté à l’unanimité en 
avril dernier. Vous en trouverez les grandes lignes 
dans ce bulletin.
Les travaux relatifs aux investissements votés 
vont démarrer cet été, avec la réfection d’une 
partie de la toiture de nos services techniques 
désormais installés chemin de la tour, la création 
de toilettes accessibles à l’école élémentaire et 
au stade de rugby. La restructuration autour 
du groupe scolaire sera le plus gros chantier 
de cette année et débutera le premier jour des 
vacances d’été.

L’école maternelle sera délocalisée dans des 
locaux modulaires sur l’ancien site des services 
techniques pendant une année scolaire. Nous 
nous excusons par avance des désagréments qui 
seront causés et nous nous engageons à tout 
mettre en œuvre pour accueillir les enfants dans 
les meilleures conditions.
La crèche devrait ouvrir ses portes en septembre 
2017 et les préinscriptions vont démarrer dès 
la rentrée. 
De nouveaux logements, dont une partie de 
logements locatifs sociaux, seront livrés dès la 
fi n de l’été sur le secteur d’Uriage.
La participation citoyenne continue et ce sont 
nos jeunes citoyens qui ont pu s’exprimer au 
travers du Conseil municipal des enfants. Je tiens 
à féliciter tout le travail de ceux qui ont œuvré 
pour ce projet mais aussi les enfants qui ont fait 
un travail remarquable et qui ont apporté leurs 
regards neufs.
En espérant que le soleil qui a fait défaut ce 
printemps rayonne pleinement cet été et nous 
ramène un peu de chaleur, je vous souhaite de 
bonnes vacances et vous donne rendez-vous en 
septembre pour le forum des associations et le 
traditionnel pot de rentrée.

Jean-Yves Porta 
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diaporama

11 mars | Récit de voyage – film de la 
famille Lapied

Le Comité des Fêtes a reçu Véronique Lapied qui a 
présenté son fi lm «Alexandre, fi ls de Berger». Du cinéma 
de montagne qui a plu aux petits comme aux grands. La 
soirée s’est terminée par un gâteau pour fêter les 10 ans 
du Comité des Fêtes !!!

13 mars | Goûter philo à la bibliothèque 
municipale

Catherine Krust, intervenante de l’association Diaphilo, 
et Angélina Galvani, conteuse de la compagnie La Parlote, 
étaient entourées d’enfants de 8 à 12 ans venus assister au 
goûter philo, et de Simon Peyrache, directeur du Centre de 
loisirs, qui accompagnait le groupe.
Au menu, débat très sérieux sur le thème de la famille, contes 
en guise de mise en bouche et goûter participatif. Une heure 
trente de réfl exion philosophique menée de façon ludique !

3 avril | Semi-marathon Grenoble-Vizille 
Après l’harassante montée de Tavernolles, principale diffi culté 
de cette course de plus de 21 km reliant Grenoble à Vizille, les 
3 000 coureurs sont passés par Vaulnaveys-le-Haut pour un 
point ravitaillement bien mérité.  Cette année encore, le public 
s’était massé le long du parcours malgré le temps maussade 
pour encourager ces courageux sportifs. 
Et vous, chausserez-vous vos baskets et rejoindrez-vous les 
coureurs l’année prochaine ? Vous avez un an pour vous entraî-
ner !



5 et 9 avril | Commune propre 
Le 5 avril, les enfants de CP de la classe de 
Mme Lardeau « armés » de gants, pinces et sacs pou-
belles se sont montrés très vigilants et motivés pour 
traquer les moindres déchets : canettes, bouteilles, 
papiers et plastiques ont été collectés puis ramenés 
au Champ de Foire. Le samedi suivant, bénévoles et 
élus ont arpenté la commune en quête de déchets 
et continué ainsi le travail amorcé par les jeunes 
Vaulnaviards. 
Les chasseurs avaient repéré des lieux encombrés, 
l’association des sentiers également. Des groupes se 
sont formés pour parcourir les chemins plus éloignés 
du centre bourg, Uriage, Belmont, Prémol …
Bonne nouvelle ! Cette année, la récolte est plus 
maigre que par le passé, signe, espérons-le, d’un 
changement de mentalité et la généralisation de 
comportements plus responsables vis-à-vis de 
l’environnement. 
L’année prochaine, venez gonfl er les rangs de ces 
« nettoyeurs de printemps » pour rendre notre 
commune encore plus propre et partager un 
moment citoyen de convivialité !

17 avril | Derby VTT Chamrousse / 
Uriage  

Ils étaient près de 100 au départ de la 2e édition du 
« Derby VTT Chamrousse / Vaulnaveys-le-Haut ».
13 km de descente et 1 800 mètres de dénivelé 
négatif. Une partie sur la neige et un parcours sportif 
dans la forêt vaulnaviarde pour une arrivée pleine de 
joie et de bonnes sensations au parc d’Uriage.
La pluie est arrivée à ce moment-là, pas de quoi 
décourager les plus passionnés qui ont refait une 
descente non chronométrée depuis Chamrousse 
en attendant les résultats et la poule aux ravioles 
cuites au chaudron à bois. Un événement sportif 
intercommunal plus que réussi ! Notons la perfor-
mance de Clément Benoît qui remporte la course en 
22 minutes 32 secondes et 26 centièmes ! Chez les 
femmes, c’est Axelle Murigneux qui s’est imposée. 

30 avril | Spectacle « Banane en 
héritage » de Cathy Chabot

Après son one woman show du mois de janvier, 
l’enfant du pays est revenue sur les planches de la 
salle polyvalente avec « Banane en héritage », une 
pièce qu’elle a écrite en 2011. Cathy Chabot et 
Bertrand Fournel, son complice, ont su emporter les 
uns et les autres loin des tracas du quotidien.

diaporama
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10 juin | Passage du Critérium du 
Dauphiné sur la commune 

Véritable succès populaire et répétition générale 
du Tour de France, le Critérium du Dauphiné attire 
toujours les amateurs de la « petite reine ». L’étape 
du jour de 140km reliait La Ravoire en Savoie à 
la station iséroise de Vaujany, en passant par la 
commune de Vaulnaveys-le-Haut. C’est Christopher 
Froome qui signe la victoire de l’étape n°5 et égale-
ment remporte la course au général. 

10 mai | Vote du prix 
des Incorruptibles

Les élèves de CE1-CE2 de Nathalie Ronchietto ont voté pour le livre 
qui les a le plus touchés parmi les sélections proposées par le Prix des 
Incorruptibles : le choix des CE1 s’est porté sur Un cadeau mystérieux, de 
Laury Blavoet et Magali Attiogbé ; les CE2 ont élu Le mystère de la grande 
dune, de Max Ducos.
Ce prix de littérature jeunesse est décerné depuis 27 ans par les jeunes 
lecteurs de toute la France, des territoires d’outre-mer et de l’étranger. 
A Vaulnaveys-le-Haut, le partenariat entre l’école et la bibliothèque 
autour de cet événement s’est doublé d’une coopération avec la média-
thèque Jules Vallès de Vizille.
En présence de Jean-Yves Porta, Maire, et de ses adjoints, Bernadette 
Fège et Charles Paillet,  ces petits citoyens en herbe ont glissé leur 
bulletin de vote dans l’urne, certains d’entre eux pour la toute première 
fois.

15 mai | Foire aux plants et 
vide-grenier

Pour célébrer l’arrivée du printemps, la Munici-
palité et le Comité des Fêtes avaient organisé la 
traditionnelle foire de mai. Une foire aux plants et 
un vide-grenier qui ont trouvé leur public au fi l des 
années. Les jardiniers à la main verte ont pu trouver 
de quoi semer leurs potagers et fl eurir leurs balcons. 
Une centaine d’exposants s’était rassemblée dans 
l’allée du parc d’Uriage pour proposer vêtements, 
matériels de sport ou encore de puériculture. Malgré 
un temps frais, le public était là.  Rendez-vous l’année 
prochaine pour trouver la bonne affaire ou le plant 
qui viendra agrémenter votre jardin ! 
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grand angle

Conseil municipal des enfants 
Vendredi 3 juin 2016 : Conseil municipal des enfants en public, le premier dans 
l’histoire de la commune ! 

Le conseil municipal des enfants 
(CME) qui s’est tenu en public le 
vendredi 3 juin 2016 fut le point 
d’orgue d’une année de travail en 
sessions plénières et en commis-
sions.

Au fi l d’une dizaine de rencontres, 
les 25 jeunes élus de CM1 et 
CM2 de l’école Jules Bruant ont 
découvert le rôle du maire et de 
ses conseillers, l’existence de la 
Métropole et de ses compétences, 
les métiers des agents de la mairie 
(des services techniques à l’accueil 
en passant par les services de l’ur-
banisme, de la comptabilité et de 
la communication) et ont travaillé 
à l’élaboration de leurs projets 
dans le cadre de trois commissions.

LE TRAVAIL EN 
COMMISSION 
Ils ont été accompagnés durant 
ces 9 mois par des élus-parrains 
qui les ont aidés à affi ner leurs 
projets et leur ont expliqué les 

contraintes techniques, juridiques 
et budgétaires. 
A cette occasion, la commission 
« sécurité et cheminement » a 
pris conscience que, face aux 
besoins d’un éclairage de meil-
leure qualité et plus économe en 
énergie, il y avait une dépense 
importante. En effet, pour un lam-
padaire, le passage à un éclairage 
en Led équivaut à l’achat de 4 
VTT. La commune ayant plus de 
300 points lumineux, les enfants 
ont très vite compris qu’un besoin 
évident et légitime peut nécessiter 
un temps long pour être satisfait.

Cet apprentissage du réel a permis 
aux enfants de grandir. Lors de 
leur présentation en public, ils 
l’ont clairement exprimé et ont 
impressionné l’auditoire par leur 
maturité. Ils ont aussi appris à 
prendre la parole en public, à 
écouter l’autre, à chercher le 
compromis et à penser en termes 
d’intérêt collectif.

LE CME, UN OUTIL 
INTÉGRÉ AU PROJET 
PÉDAGOGIQUE 
Ce travail citoyen a été accom-
pagné durant toute l’année 
scolaire par les enseignants de 
l’école Jules Bruant en charge des 
deux classes, Madame Gazeau et 
Monsieur Tarquis. Après chaque 
rencontre du CME, les jeunes élus 
présentaient un compte-rendu à 
l’ensemble des élèves des deux 
classes. Afi n de valider leurs idées 
et leurs projets, les jeunes conseil-
lers ont réalisé des enquêtes 
auprès de tous les enfants. Les 
taux de retour ont été très élevés 
et ont permis de confi rmer leurs 
propositions. Ce CME a donc été 
complètement intégré au projet 
pédagogique des deux classes. Ce 
fut une expérience pédagogique 
très intéressante pour les ensei-
gnants car ils ont pu alimenter 
leurs cours de cas très concrets 
vécus par les enfants au sein du 
CME.
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LA RESTITUTION 
PUBLIQUE EN CONSEIL 
MUNICIPAL 
Le CME en public a été présidé 
par Marie-Josée Salat, Vice-prési-
dente de la Métropole. Madame 
Salat a salué le travail des enfants 
et a rappelé l’importance d’asso-
cier l’ensemble de la population 
à la vie de la cité. Elle a été très 
surprise par la connaissance des 
enfants au sujet de la Métro-
pole. Une jeune élue a d’ailleurs 
expliqué en aparté qu’avant sa 
participation au CME elle ne 
savait rien du fonctionnement de 
la commune, maintenant, elle en 
savait plus que ses parents !

Cette soirée s’est terminée par 
l’engagement du Maire de Vaul-
naveys-le-Haut de réaliser le 
maximum de projets proposés 
par les enfants. Les projets les 
plus prioritaires sont :
■ La mise en place d’un plan de 
rénovation de l’éclairage public 

sur les zones les plus fréquen-
tées ;
■ La création de passages piétons 
surélevés pour ralentir la vitesse 
des voitures et sécuriser les tra-
versées de route ;
■ La création d’un cheminement 
permettant de relier le quartier 
du Marais à l’école Jules Bruant 
(cheminement « Alexandre 
Vial ») ;
■ La fi nalisation du cheminement 
centre-bourg/stade de rugby par 
la mise en place d’un pont (pont 
« Romain ») ;
■ La poursuite du jardin « Robin-
son Crusoé » dans le lotissement 
près de l’école Jules Bruant pour 
en faire un laboratoire écolo-
gique ;
■ L’organisation de promenade 
à pied et en vélo pour les jeunes 
collégiens afi n de découvrir les 
chemins et les sentiers du village ;
■ La poursuite de la réfl exion sur 
la création d’un lieu dédié aux 
adolescents du village.

L’équipe en charge du CME donne 
rendez-vous aux enfants à la 
rentrée 2016 pour continuer ce 
travail avec l’école Jules Bruant et 
pour mettre en place un Conseil 
Municipal des Jeunes avec les col-
légiens entrés en sixième.

Les élus comptent vivement 
sur la confi ance renouvelée des 
parents qui ont accompagnés ce 
projet durant toute l’année. 
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décisions du conseil

Départ de Charly Musso

Du changement aux finances
En mars dernier et après un an 
et demi de service à Vaulna-
veys-le-Haut, Christelle Julliat a 
quitté ses fonctions de comp-
table pour un poste de secrétaire 
de mairie à Quaix-en-Chartreuse. 
Vacant, son poste a été confié 
à  Laetitia Loquet, titulaire d’un 
BTS de comptabilité-gestion. 
Après une carrière dans le secteur 
privé, cette habitante du plateau 
matheysin s’est orientée vers la 
sphère publique en 2010. Res-
ponsable des fi nances depuis le 6 
mars 2016, elle gère le budget de 

la commune sous le regard avisé 
des élus et du Directeur général 
des services. 
Recrutée il y a environ 4 mois, elle 
a dû s’attaquer, dès son arrivée, à 
la construction du budget 2016, 
un travail lourd et complexe.  

La rédaction profi te de cet article 
pour lui souhaiter la bienvenue. 

Le 25 mai dernier, en compagnie 
de sa famille, du personnel muni-
cipal, de ses collègues de travail 
et des élus, nous nous sommes 
réunis pour un moment convivial 
à l’occasion du départ en retraite 
de Charles MUSSO, surnommé 
«Charly».

Cet agent, apprécié de tous les 
habitants, a été embauché le 
1er aout 1978 et titularisé le 
1er décembre 1981.
Tout au long de sa carrière, Charly 
a honoré sa mission de service 
public avec passion.
Charly a été affecté aux services 
de l’eau, de la voirie et du dénei-
gement… des services vitaux pour 
tous les habitants. Il a transmis sa 
connaissance des réseaux à ses 
collègues, et grâce à sa polyva-
lence il a rendu d’énormes services 
à la commune en abordant prati-
quement tous les corps de métier. 

Charly était également asser-
menté. Il a remplacé le policier 
municipal pour sécuriser les 
entrées et les sorties de l’école 
notamment pendant toute la 
période de transition avant la 
mise en place du service de police 
intercommunale. 
Il a terminé sa carrière avec le 
grade de technicien territorial et 
a exercé les fonctions d’adjoint au 
Directeur des Services Techniques 
et de coordinateur des activités 
des agents sur le terrain. 
Si Charly a été un agent au service 
du public, son action ne s’est pas 
limitée à son travail. Il est éga-
lement major dans le corps des 

sapeurs-pompiers volontaires de 
la caserne des Vaulnaveys et fait 
partie de l’association des don-
neurs de sang.
Charly est un homme d’honneur 
sur qui on peut compter, qui a 
beaucoup donné pour les autres, 
et qui, à n’en point douter, conti-
nuera à être au cœur de son 
village d’adoption.
Nous lui souhaitons une longue 
et heureuse retraite auprès de 
son épouse, ses enfants et petits-
enfants. 
Nous le remercions encore pour 
son action au sein de notre col-
lectivité.

Laetitia 
Loquet
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TRANQUILLITÉ PUBLIQUE 

Vaulnaveys-le-Haut et Saint-Martin d’Uriage 
mutualisent leurs polices municipales
Après la mutualisation d’un poste 
de chargé de communication avec 
la commune de Brié-et-Angonnes, 
c’est au tour de la Police munici-
pale de se voir mutualisée avec, 
cette fois, la commune limitrophe 
de Saint-Martin d’Uriage.  
Ainsi, depuis le 1er avril 2016, les 
deux services de police se sont 
unis pour ne former qu’une seule 
police territorialisée, capable 

d’intervenir sur les territoires des 
deux communes. Une convention 
a donc été signée entre les deux 
communes afi n de mettre à dispo-
sition réciproquement les agents 
des deux collectivités qui seront 
compétents sur le territoire de 
chacune d’entre elles.
Cette nouvelle équipe s’est vue 
renforcée d’un 6e homme, avec 
l’arrivée de Jacques Terny, briga-
dier-chef principal de 43 ans et 
père de deux enfants. Le siège de 
cette nouvelle unité pluri-commu-
nale sera Saint-Martin d’Uriage. 
Une commission intercommu-
nale sera prochainement créée. 
Composée du maire de chaque 
commune et du chef de la police, 
elle sera chargée du suivi de l’acti-
vité de ce service mutualisé. 

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE 

Zen en vacances ? 
Bénéficiez de l’Opération 
Tranquillité Vacances !
L’opération tranquillité vacances 
est un service de sécurisation 
mis en œuvre par la police et la 
gendarmerie au bénéfi ce de ceux 
qui s’absentent pour une certaine 
durée. Les vacanciers s’assurent 
ainsi de la surveillance de leur 
domicile, à travers des patrouilles 
organisées par les forces de l’ordre 
dans le cadre de leurs missions.

Pour bénéficier du dispositif, il 
faut en faire la demande plusieurs 
jours avant la période d’absence 
(prévoir 2 jours au minimum) 
auprès de la police pluri-commu-
nale. 

Vous trouverez le formulaire à 
imprimer et à remplir sur le site 
internet de la commune de Saint-
Martin d’Uriage : 
www.saint-martin-uriage.com. 

Il est ensuite à rapporter en 
mairie. Vous pouvez également 
remplir directement un formulaire 
en ligne.

Retrouvez les règles élémentaires 
de sécurité sur :
www.vaulnaveys-le-haut.fr

Jacques Terny, 
brigadier-chef principal
J
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décisions du conseil...

ENFANCE / PETITE ENFANCE 

« La tanière enchantée » 
accueille les petits Vaulnaviards cet été
Le centre de loisirs ouvrira ses 
portes 4 semaines en juillet (du 
mercredi 6 au vendredi 29 juillet) 
et quasiment 3 semaines en août 
(du mardi 16 au mercredi 31 août). 
De multiples activités sont prévues 
cet été. Voici un bref aperçu :
Le planning de chaque semaine se 
fera en fonction d’un thème. Pour 
juillet, les thèmes sont déjà défi nis.

■ Semaine 1 : « La terre... et tout 
ce qu’il y a dedans » avec des 
sorties en nature et des sorties 
piscine. Une boum est également 
prévue (bonbons et danses de 
« oufs ! » en perspective) le ven-
dredi 8 juillet.  
■ Semaine 2 : Retour vers le 
passé! Nous redécouvrirons des 
jeux et des recettes de cuisine 
du passé. Nous irons également 
passer une journée « Holiday » au 
bord d’un lac. 

■ Semaine 3 : Héros, Super-héros 
et autres bizarreries! Des grands 
jeux reprenant nos supers héros 
préférés sont à l’honneur… Une 
nuitée « héroïque » et sous tente 
au stade de Vaulnaveys est pro-
posée aux enfants de 6 et 7 ans 
le mercredi 20 juillet (14 places 
disponibles seulement, contacter 
le directeur). 
■ Semaine 4 : A la découverte des 
Amériques ! Nous y croiserons 
sûrement des cow-boys et des 
indiens mais pas seulement. Nous 
proposerons des activités favori-
sant la découverte de ces cultures 
aux enfants (cuisine, créations 
manuelles, grand jeux, etc. ). Une 
nuitée « à l’indienne » aux Sept 
Laux est proposée aux enfants 
de 8 à 12 ans le mardi 26 juillet : 
nuitée sous tipi et randonnée tir à 
l’arc (comme les indiens) se feront 
à Tencin.

Pour le mois d’août, les plannings 
sont encore en construction au 
moment de la réalisation du bul-
letin. Un stage vélo avec nuitée 
au centre de loisirs de la maison 
des collines à Eybens se fera sur 
la semaine du 22 au 26 août. Des 
sorties spectacles et/ou concerts 
sont également prévues. 

EN SAVOIR +
Simon Peyrache, directeur 
Tél.: 06 18 12 21 20
Email: simon.aclnap@yahoo.fr

ENFANCE / PETITE ENFANCE 

Nouveaux tarifs 
dans les services périscolaires
Le 14 avril dernier, le Conseil 
municipal a voté une révision à 
la hausse des tarifs des Nouvelles 
Activités Périscolaires (NAP), de 
la garderie périscolaire et de la 
restauration scolaire applicable à 
compter du 25 avril 2016. Cette 
réévaluation est due notamment 
à l’augmentation des besoins 
d’encadrement de ces activités. 

Nouvelles Activités Périscolaires 
■ 2,20 € par séance et par enfant 
pour les NAP se déroulant de 
13h30 à 15h00
■ 4,40 € par séance et par enfant 
pour les NAP se déroulant de 
13h30 à 16h30

Garderie périscolaire 
• Matin : 2,30 €
• Soir : 
 Départ avant 17h30 : 3,10 € ;
 Départ après 17h30 : 3,70 €.
• Étude Surveillée : 3,10 €
•  Étude surveillée et garderie : 

3,70 €
•  Demi-heure de garderie du 

mercredi (créneau horaire 
12h00-12h30) : 1 €

•  Heure de garderie du vendredi 
(créneau horaire : 15h30-
16h30) : 3,10 € + 0,70 € par 
créneau suivant : 16h30-17h30 
et 17h30-18h15.

A noter qu’une pénalité de 15 € 
sera appliquée pour tout retard 
après deux avertissements. L’ex-
clusion sera prononcée après trois 
pénalités.

Restauration scolaire 
■ 4,40 € pour un repas au restau-
rant scolaire pour les élèves des 
écoles maternelle et élémentaire

Pour les enfants allergiques qui 
apportent leurs repas, la fré-
quentation du restaurant scolaire 
s’élève à 1,10 €.
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ENFANCE / PETITE ENFANCE 

Le projet d’aménagement 
du site des écoles se concrétise 
Après le temps des échanges 
et des consultations débuté en 
décembre 2014, le projet d’amé-
nagement du site des écoles va 
rentrer dans sa phase active. Le 
permis de construire est à l’ins-
truction auprès des services 
d’urbanisme de la Métropole et 
la consultation des entreprises est 
en cours. 

LANCEMENT 
DES TRAVAUX
Dès la fin de l’année scolaire, 
les travaux vont commencer. Ils 
débuteront par la mise en place 
du chantier, le transfert de l’école 
maternelle (4 classes et 2 salles 
de repos/motricité) sur le terrain 
de la friche industrielle située à 
quelques pas des classes actuelles, 
la phase de désamiantage et les 
travaux de VRD (voiries et réseaux 
divers).

DÉMÉNAGEMENT 
TEMPORAIRE DE L’ÉCOLE 
MATERNELLE
Initialement, la requalifi cation et 
l’extension de l’école maternelle 
devaient se dérouler en deux 
phases s’étendant jusqu’à fin 
janvier 2018. Toutefois, devant 
la complexité de l’opération de 
désamiantage, la commission a 
travaillé avec le cabinet d’archi-
tecture Composite, la directrice 
et le personnel concerné, à une 

solution permettant d’éviter de 
réaliser les travaux en site occupé. 
Aussi, il a été décidé le transfert 
de l’école maternelle dans des 
« préfabriqués » loués pour une 
année où seront accueillis les 
élèves de maternelles pendant la 
durée des travaux. Une visite du 
site de l’école maternelle Joliot 
Curie à Saint-Martin d’Hères, 
aménagée pour 4 classes, a 
permis de voir grandeur nature un 
transfert identique et a conforté 
l’équipe municipale dans ce choix. 
Les travaux seront donc effectués 
en une seule phase. Les désagré-
ments occasionnés pendant les 
travaux seront moins importants 
pour les enfants et le personnel, 
le coût restera identique et cinq 
mois seront gagnés dans la réali-
sation des bâtiments. L’ensemble 
de la livraison est donc désormais 
prévu pour mi-août 2017. 

L’entrée vue de la RD 524 : à gauche, 
le bâtiment de l’ancienne école ; à 

droite, la future crèche.

Lors de la réunion publique du 8 juin dernier, 
M.Prungnaud, architecte, a présenté le projet du groupe 
scolaire et du nouveau multi-accueil à la soixantaine de 

personnes qui s’était déplacée.

Pré-inscriptions 
à la crèche
Le multi-accueil de 19 places devrait 
ouvrir ses portes en septembre 2017. La 
crèche accueillera des enfants à partir de 
3 mois et jusqu’à leurs 3 ans, en temps 
complet ou partiel.  Afi n de préparer cette 
rentrée dans les meilleures conditions, des 
pré-inscriptions seront ouvertes à partir 
de septembre 2016 en mairie. Des formu-
laires seront disponibles à l’accueil de la 
mairie.

EN SAVOIR +

Maire de Vaulnaveys-le-Haut
Tél. : 04 76 89 18 05
Email : accueil@vaulnaveys-le-haut.fr 
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décisions du conseil...

SPORT  

Nouveau départ 
pour le golf d’Uriage
Lié depuis 1995 au golf de Grenoble-Bresson, le golf d’Uriage propriété de notre commune, a recouvré fi n 
2015 son indépendance. Au 1er janvier 2016, sa gestion a été confi ée à la jeune société Birdie de Salvator et 
Stéphane Curaba pour une durée d’un an, dans l’attente d’une Délégation de Service Public pour les années 

à venir.

En effet, le Conseil municipal 
souhaitait à la fois une gestion 
différente de ce parcours neuf 
trous, afin qu’il contribue au 
développement touristique local 
et surtout une politique golfi que 
de proximité accessible au plus 
grand nombre, débutants comme 
joueurs confirmés. L’accueil de 
la jeunesse, dont celle de notre 
commune (élèves de l’école élé-
mentaire, jeunes du centre de 
loisirs) est le point fort de cette 
nouvelle orientation.
Ancien président de l’association 
sportive, Salvatore Curaba est 
directeur du golf. Son fils Sté-
phane, président de la SAS Birdie, 
apporte son expérience en gestion 
d’entreprise. L’association sportive 
s’est dotée d’un nouveau comité 
de direction et a nommé, Charly 
Lucatelli comme président.

Le 9 avril avait lieu une fête des 
plus sympathique en présence 
de Jean-Yves Porta, Maire de 
la commune et de nombreux 
élus, pour fêter le 200e adhé-
rent, Monsieur Jacques Bilbault. 
N’en déplaise aux cassandres, le 
nombre d’adhérents de 2014 est 
déjà dépassé et les inscriptions se 
poursuivent pour atteindre très 
prochainement les prévisions les 
plus optimistes. 
Uriage vient d’ouvrir sa propre 
école de golf, mise en place par 
Romain Williame, enseignant pro-
fessionnel, avec pour objectif de 
former les enfants de 5 à 18 ans 
avec un enseignement ludique, de 
qualité, dynamique et convivial. 
Les cours ont lieu le samedi de 14 
à 17h jusqu’au 2 juillet et repren-
dront à la rentrée septembre.
Les enfants de la classe CM2 de 
Mélanie Gazeau suivent une ini-
tiation jusqu’à fin juin et sont 
particulièrement heureux d’évo-
luer dans ce cadre magnifique 
et de découvrir gratuitement ce 
sport.
Depuis cinq mois, le parc connaît 
une véritable renaissance à la plus 
grande satisfaction des joueurs 
qui ne tarissent pas d’éloges, grâce 
à l’action effi cace de Jérôme Roux, 
jeune paysagiste de la commune. 

Entretien et taille des arbres dont 
certains sont plus que cente-
naires, entretien du parcours dans 
le respect de l’environnement et 
surtout nettoyage de certains 
espaces négligés depuis de nom-
breuses années.              
Le restaurant, au sein du club 
house, est accessible à tous, 
joueurs et non joueurs dans une 
ambiance nouvelle et chaleureuse. 
Depuis le samedi 9 avril, des dîners 
concerts ont lieu tous les samedis 
avec des animations musicales de 
qualité proposées à partir de 21h 
et ce jusqu’à fi n août. 
Le golf d’Uriage surfe donc sur 
un nouvel élan et l’arrivée du 
club au sein du réseau Golfy est 
bien accueilli parmi les membres, 
heureux de profi ter d’autres par-
cours de la région comme celui de 
Charmeil. Un moyen aussi d’atti-
rer des joueurs de passage.
Des événements sont déjà en pré-
paration, associant golf, ski ou VTT 
selon les saisons. 
Venez redécouvrir ce parcours et 
son ambiance chaleureuse. 

EN SAVOIR +
Tél. : 09 54 01 23 72
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Projet d’activité économique sur la 
commune ? Participez à l’enquête !
Grenoble-Alpes Métropole dispose d’un terrain (friche industrielle en face du 

groupe scolaire) destiné à accueillir des activités économiques, d’une surface de 

2 300 m². L’objectif est de favoriser l’installation d’entreprises et le maintien des 

emplois en cœur de bourg. 

Dans ce cadre, la Métropole en partenariat avec la commune, souhaite recenser 

les projets d’extension ou d’implantation des entreprises locales, pour les activi-

tés artisanales, commerciales ou de services. 

Alors, prenez quelques minutes et répondez à l’enquête jointe à ce bulletin ! 

Concours des Maisons fl euries
En 2016, la Municipalité reconduit l’opération « Maisons fl euries » afi n de rendre 

notre village toujours plus attrayant et de ce fait l’embellir.

Consciente des diffi cultés rencontrées par certains à réaliser les photos, la muni-

cipalité se propose de les faire pour vous ! Pour cela, il suffi ra de prévenir la 

Mairie lorsque le moment vous paraîtra le plus propice, afi n qu’un membre de la 

commission se déplace.

Courant novembre, un moment fort de partage et d’échange sera organisé, où 

chacun sera récompensé. 

EN SAVOIR +
Inscriptions en mairie - Tél. : 04 76 89 18 05

Vingt-sept logements sociaux livrés 
à la rentrée
Les 27 logements sociaux, situés dans le programme immobilier Les Terrasses 

du Golf, seront livrés en septembre. Ces logements sont gérés par le bailleur 

social SEMCODA. Cette livraison marque la poursuite du programme mené par 

la commune en matière de création de logement social. 

Une nouvelle piste de VTT
Lors du Conseil municipal du 10 mars 2016, les élus ont émis un avis favorable 

à la création d’une piste de VTT familiale permanente reliant Chamrousse à Vaul-

naveys-le-Haut. Ce projet, indispensable pour conforter l’attractivité du territoire 

et le projet écotouristique de Prémol, sera étudié avec l’Offi ce de Tourisme de 

Chamrousse et l’Espace Belledonne. 

Retards de facturation de l’eau potable
Depuis le 1er janvier 2015, Grenoble-Alpes Métropole exerce la compétence eau 

potable. En raison d’un nouveau dispositif de normalisation et de validation des 

factures par le Trésor public, environ 50 000 abonnés ont subi des retards de 

facturation. La situation va rentrer dans l’ordre petit à petit.

Aussi, les factures seront diffusées à Vaulnaveys-le-Haut à partir de fi n juin et 

jusqu’à début septembre. 

Considérant l’importance de la régularité dans la réception des factures d’eau 

pour la bonne gestion des budgets des ménages, la mise en place d’un échéan-

cier de paiement pour le rattrapage des consommations non facturées est 

proposée. Chaque situation sera étudiée individuellement et une solution adaptée 

sera proposée au regard des diffi cultés rencontrées par les usagers. 

Contrôle des poteaux incendies
Jusqu’en juillet, la Métro effectue des contrôles techniques sur nos poteaux 

incendie. Le réseau d’eau potable risque de subir temporairement des perturba-

tions (eau trouble) sans toutefois altérer la potabilité de l’eau.

Vidange des réservoirs
Au mois de juin, les réservoirs de Saint-Georges, Le Replat, Le Roul et Le Fujaret 

ont fait l’objet d’une vidange pour le lavage/désinfection réglementaire. 

E
N

 B
R

E
F

RETOUR EN IMAGES 
Travaux 

et aménagements

Mise en place d’une logette de ramassage 

des ordures sur le site de Prémol 

Métro: 1 500 € HT

Remplacement d’une rambarde située à 

l’arrière de l’église suite à des dégrada-

tions. 

Création d’un cheminement piéton entre le 

lotissement Bellevue et le groupe scolaire.

Modernisation du réseau d’eau potable 

sur le secteur des Alberges par la Métro 

(travaux jusqu’à mi-juillet).

Réfection de trottoirs et cheminements pié-

tonniers.
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Malgré un contexte économique 
de plus en plus diffi cile, l’élabora-
tion du budget 2016 s’est inscrite 
dans le prolongement de l’action 
impulsée depuis le début du 
mandat. Toutefois, les nouvelles 
données budgétaires auxquelles 
les communes doivent faire 
face bouleversent les modes 
de gestion traditionnels en 
contraignant le décideur public à 
repenser les moyens de satisfaire 
l’intérêt général. 
Dans ce contexte exigeant, le 
budget de Vaulnaveys-le-Haut 
traduit la volonté de votre 
Municipalité de mener à bien son 
programme de mandature. 
Les fi nances de la collectivité 
doivent plus que jamais rester 
saines, en menant simultané-
ment un effort constant de 
recherche d’économies et une 
optimisation des recettes. 

Le budget 2016 marque ainsi une 
volonté de sobriété s’agissant 
des dépenses de fonctionnement 
et aussi de maîtrise des taux de 
la fi scalité, tout en garantissant 
le meilleur niveau de service 
public en faveur des habitants de 
Vaulnaveys-le-Haut.

Budget 2016 
construire l’équilibre budgétaire 
dans un contexte contraint

2 120 227 € en investissement

3 480 386 € en fonctionnementmillions d’euros
budget en 20165,6

2016 : une année charnière pour 
la commune avec des modifications 
profondes sur ses recettes et ses dépenses 

VERS LA SUPPRESSION DES AIDES D’ÉTAT
La baisse de l’aide d’état - DGF (Dotation Global de Fonctionnement) - 
pour participation des collectivités à l’effort de réduction du défi cit de 
l’Etat, impacte le budget de la commune en 2016. Elle reporte ainsi la 
recette principale de la commune sur l’impôt local.
Les fortes baisses de recettes de ces dernières années ont engendré 
une diminution sensible de l’excédent de fonctionnement. Après avoir 
contenu au global ses dépenses, notamment les charges à caractère 
général, la commune de Vaulnaveys-le-Haut, en mutualisant certains 
services, souhaite réaliser des économies d’échelle en réduisant les 
charges de personnel. Elle s’est déjà inscrite dans cette démarche en 
mutualisant un poste de chargée de communication avec la commune 
limitrophe de Brié-et-Angonnes et en réalisant la fusion du service de 
Police municipale avec celui Saint-Martin d’Uriage. Une recherche active 
d’autres partenariats, notamment au niveau de l’intercommunalité, 
devrait permettre - à terme - d’en réaliser d’autres.

DES CHARGES PÉRENNES DUES À L’INTÉGRATION DANS 
GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE
Après l’eau et l’assainissement, les compétences transférées depuis le 1er 
janvier 2015 vers la métropole « Grenoble-Alpes Métropole » concernent, 
pour notre commune, la voirie, le développement économique, la promo-
tion du tourisme, les eaux pluviales, le plan local d’urbanisme (et la taxe 
d’aménagement), le logement, le foncier, l’environnement et la défense 
contre l’incendie.
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est 
réunie à plusieurs reprises en 2015 pour procéder à l’examen des charges 
transférées à la Métropole.
Le Conseil municipal a adopté le rapport de la CLECT lors de sa séance du 
17 décembre 2015.

dossier
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Pour notre commune, l’attribution de compensation provisoire, en 2014 
(au sein de la Communauté du Sud Grenoblois) se traduisait par un rever-
sement de 183 396 € à la commune.  Désormais depuis 2015, elle est 
négative et se traduit par un reversement de la commune vers Grenoble-
Alpes Métropole de 121 071 €  au regard du montant total des charges 
transférées annuellement de 304 467 €.

Le budget primitif 2016

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
La section de fonctionnement, dans ses chapitres  tels que défi nis dans le budget primitif (BP) 2016, sera 
globalement reconduite mais avec un contrôle accru des dépenses pour essayer d’engendrer des économies 
substantielles.

LES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT
Elles sont essentiellement consti-
tuées par les recettes fiscales 
(produit des taxes d’habitation et 
foncières), les dotations de l’État 
en baisse et les éventuelles dota-
tions de la Métropole.

S’agissant du chapitre « produits 
des services », ce dernier est 
notamment abondé par la par-
ticipation des familles aux NAP 
(Nouvelles Activités Périscolaires), 
à la restauration scolaire et à la 
garderie périscolaire. La politique 
communale de renforcement du 
recouvrement des impayés sera 
encore accrue en 2016 par la mise 
en place de nouveaux outils et en 
choisissant les moyens adaptés en 
fonction du débiteur. Les impayés, 
dans un contexte budgétaire 
contraint, peuvent constituer des 
contraintes budgétaires supplé-
mentaires.

LES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT
Elles permettent d’assurer le 
fonctionnement au quotidien des 
services communaux (services 
administratifs et techniques, ser-
vices scolaires et périscolaires, 
fonctionnement du Centre de 
loisirs, entretien des bâtiments 
communaux et de l’éclairage 
public), de soutenir la vie asso-
ciative, d’aider les personnes en 
difficulté (par l’intermédiaire 
des aides sociales octroyées par 

le Centre Communal d’Action 
Sociale), le remboursement 
des intérêts de la dette et le 
fi nancement de la section d’in-

vestissement par le biais d’un 
virement à la section d’investis-
sement.

1 800 907 €
52%

99 600 €
3%

266 740 €
8%

956 449 €
27%

356 690 €
10%

Impôts et taxesReport année
antérieure

Dotations et
participations

Autres produits
de gestion
courante

Produits 
des services

Recettes de fonctionnement BP 2016

183 147 €
52%

279 162 €
8%

216 673 €
6,5%

189 000 €
5,5%

553 970 €
16%

136 071 €
4%

868 994 €
25%

1 058 369 €
30%

Dépenses
imprévues

Charges à 
caractères

général

Charges 
de personnel

Dotations aux
amortissements

Atténuation 
des produits

Charges de 
gestion

courante

Autres 
charges

Virement à la
section

d’investissement

Dépenses de fonctionnement BP 2016
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT

LES RECETTES 
D’INVESTISSEMENT
Ces recettes estimées repré-
sentent :
■ Les recettes propres, regroupant 
l’autofi nancement (solde entre les 
dépenses et les recettes) dégagé 
de la section de fonctionnement ;
■ Les subventions.

Si les actions inscrites en section 
d’investissement reflètent les 
objectifs politiques portés par la 
Municipalité en faveur de l’avenir 
et du bien-être de la population 
de Vaulnaveys-le-Haut, il convient 
de faire état des engagements de 
la section de fonctionnement, ces 
derniers conditionnant le fonc-
tionnement des services publics 
communaux.

LES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT 
Elles permettent d’assurer la 
politique d’investissement de la 
commune validée par son Conseil 
municipal ainsi que le rembourse-
ment du capital de la dette.

Les crédits proposés permettront 
à la fois d’honorer les dépenses 
engagées en 2015 et de prévoir de 
nouvelles dépenses en 2016.

Le budget primitif 2016 en 
investissement est axé sur la res-
tructuration du groupe scolaire 

Jules Bruant avec la construction 
d’un bâtiment périscolaire, la 
création de salles de classe com-
plémentaires et d’un multi-accueil 
d’une capacité de 19 places. 
L’enveloppe prévisionnelle des 
travaux est estimée à ce jour à 
2,514 millions d’euros HT.
La capacité budgétaire de la 
commune a été augmentée de 

manière conséquente avec la 
cession à la société GENERIM (au 
mois de juin 2014) d’une partie du 
tènement foncier situé à Uriage 
pour un montant de 1,15 million 
d’euro et permettra le finance-
ment de la plus grande partie de 
ces travaux.

Enfance jeunesse
Structure petite enfance, centre de loisirs, école maternelle

Investissement prévu en 2016 :  807 047 € sur un montant total du projet 2 514 000 €

Principaux investissements 2016 

dossier...

1 475 419 €
69%

22 525 €
1%

137 532 €
7%

100 000 €
5% 198 624 €

9%
189 126 €

9%

Remboursement 
du capital 

des emprunts

Réserve pour 
dépenses 
imprévues

Opération 
d'ordre recettes 
vers dépenses

Projet structure 
petite enfance, 

centre de loisirs, 
école maternelle

Reversement 
budget eau

vers la Métro

Aide à la création 
de logements 

sociaux

Dépenses d’investissement BP 2016
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Evolution de la dette
La dette par habitant s’élève donc 
à 483 €/habitant ; bien en dessous 
des 785 €/habitant de la moyenne 
nationale ou des 877 €/habitant 

de la moyenne départementale 
pour des communes de taille équi-
valente. 

Évolution de la dette à Vaulnaveys-le-Haut

Évolution de la DGF pour Vaulnaveys-le-Haut

1 741 713 €

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
1 500 000 €

2 000 000 €

2 500 000 €

1 969 438 €

2 106 211 € 2 140 732 €

1 936 659 €
1 922 679 €

1 788 128 €
(au 1er janvier 2016)

333 977 €
340 242 €

325 199 €

2012 2013 2014 2015
250 000 €

300 000 €

350 000 €

262 344 €

Accessibilité

poursuite du programme de mise 
en accessibilité des bâtiments 

publics : 106 202 €

Services techniques

aménagements : 22 840 €

Communication

refonte du site internet et installation de panneaux 
lumineux : 32 460 € 

Evolution de la DGF 
depuis 2012
La dotation globale de fonction-
nement (DGF) constitue de loin la 
principale dotation de fonction-
nement de l’État aux collectivités 
territoriales. Elle constitue le pivot 
des relations financières entre 
l’État et les collectivités locales. 
Les collectivités peuvent l’em-
ployer librement. La DGF bénéfi cie 
aux communes, aux groupements 

de communes à fi scalité propre, 
aux départements et, depuis 
2004, aux régions.
Elle s’élèverait à 36,6 Mds € en 
2015 (contre 40,1 Mds € en 2014, 
manifestation de la politique de 
baisse de ses dotations par l’État).

TAXES
Taux VLH 

2015
Taux VLH 

2016

Moyenne 
des communes de l’Isère 

(réf. : année 2015)

Taux moyen 
communal, niveau national 

(réf. : année 2015)

Taxe d’habitation 7,02 7,09 21,14 24,19

Taxe foncière (bâti) 18,25 18,43 27,96 20,52

Taxe foncière 
(non bâti)

60,59 60,59 
(aucun changement)

60,41 49,15

Les taux d’imposition à Vaulnaveys-le-Haut
Si les taux sont faibles à Vaulnaveys-le-Haut, il n’en est pas de même pour les bases d’imposition défi nies 
par l’Etat, depuis la révision foncière de 1970, qui sont, elles, élevées.
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vie de la commune
ENVIRONNEMENT 

Pourquoi la friche continue-t-elle 
à gagner du terrain ? 
(ou les terres agricoles, bien commun en voie de disparition ...)

Les terres agricoles de nos terri-
toires ont été progressivement 
grignotées par l’urbanisation, 
notamment les terres plates à 
forte valeur agronomique car 
labourables (productions végé-
tales pour l’alimentation humaine 
ou animale) et mécanisables 
(fourrages pour l’élevage).

A titre d’exemple, aujourd’hui en 
France, chaque semaine :
■ ce sont 200 fermes qui dispa-
raissent ;
■ ce sont 1 300 hectares d’es-
paces agricoles et naturels qui 
laissent la place à l’urbanisation 
et les prix de la terre ont explosé 
(+ 40 % en 10 ans).

Le nombre d’agriculteurs n’a cessé 
de chuter et les quelques paysans 
encore en activité ou souhai-
tant s’installer doivent de plus 
en plus se contenter des terres 

ingrates de coteaux. Or celles-
ci ne permettent pas d’assurer 
l’autonomie alimentaire des trou-
peaux, indispensable à la viabilité 
économique des élevages. Les 
activités pastorales qui permet-
taient d’entretenir nos paysages, 
de maintenir les espaces ouverts 
et d’empêcher l’avancée de la 
friche sont donc en forte régres-
sion.

Pour accentuer ce mouvement, 
deux phénomènes contribuent à 
« priver » les agriculteurs de leur 
outil de travail, la terre :
■  les nouveaux usages du foncier 

(comme les élevages de loisir) 
qui tendent à tirer vers le haut 
les prix du foncier agricole ;

■   la spéculation et la « peur » des 
baux ruraux qui expliquent une 
forte rétention foncière. 

Rappelons enfin que les agri-
culteurs sont propriétaires d’à 

peine 25 % de la surface qu’ils 
cultivent : les terres en fermage 
ou métayage représentaient, lors 
du dernier recensement agricole 
de 2010, 76,52 % de la surface 
agricole utile (SAU).

Un outil existe néanmoins 
permettant de fédérer les proprié-
taires fonciers afi n :
■  d’éviter l’abandon de secteurs 

diffi ciles d’entretien à intérêts 
environnementaux ou paysa-
gers ;

■  de gérer de manière concertée 
les espaces agricoles et pasto-
raux ;

■  de conforter des exploitations 
ou de favoriser de nouvelles ins-
tallations. 

Il s’agit de l’Association Foncière 
Pastorale. Celle de Vaulnaveys 
s’appelle l’AFP des coteaux du 
Crêt.

ENVIRONNEMENT

PORTRAIT CLIMATIQUE DE JÉRÔME ROUX

Né à Varces il y a 43 ans, Jérôme Roux com-

mence sa vie active comme moniteur d’EPS, 

d’escalade et de ski. Mais l’appel de la nature 

l’amène à quitter les gymnases où il se sent trop 

à l’étroit. Il décide alors de changer de vie pour 

se former au métier de jardinier paysagiste et 

débute comme artisan il y a une dizaine d’an-

nées. Il se forge très vite une belle clientèle à 

Varces et dans les communes voisines, tout en 

continuant à exercer son activité de moniteur de 

ski. 

Il rencontre Tania et la rejoint pour s’installer en 

famille à Vaulnaveys-le-Haut il y a 7 ans. Il crée 

sur notre commune en 2013 la SAS « Jérôme 

Roux Espaces Verts ». 

Habitant tout près du golf, il se prend de passion 

pour le parc des Alberges et décide fi n 2015 de 

relever le challenge de devenir «greenkeeper» 

du parcours de golf. Challenge, d’autant plus 

diffi cile vu l’état des lieux, qu’il accepte avec 

enthousiasme, générosité et professionnalisme. 

Dès le 1er janvier, alors que certains ont encore 

du mal à se réveiller, il s’attaque, tronçonneuse 

à la main, à quelques arbres tombés et laissés 

à terre. 

Aujourd’hui sa société est riche de quatre per-

sonnes dont trois Vaulnaviards, les deux derniers 

emplois ayant été créés depuis le début de 

l’année. 
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Première 
« grainothèque » 
de plantes sauvages
La Maison de la Nature et de 
l ’Environnement de l ’ Isère 
(MNEI) et l’association scienti-
fi que Gentiana, avec le soutien de 
Grenoble-Alpes Métropole, ont 
créé « Sème Sauvage », la pre-
mière « grainothèque » de l’agglo 
dédiée aux plantes sauvages ! Un 
espace d’échange de graines et de 
plantes entre citoyens dans le but 
de constituer une collection utili-
sable par tous. 

Maintenant, c’est à vous de 
jouer ! Dès que vous le pouvez, 
récoltez vous-même des graines 
dans les espaces sauvages de nos 
rues, ou en pleine nature et venez 
les déposer dans l’espace Sème 
Sauvage. Puis à votre tour, semez, 
embellissez, sauvegardez !

Rendez-vous à la MNEI où vous y 
trouverez graines et enveloppes 
mais aussi ressources, guides 

de récolte, fi ches espèces et un 
espace témoin aménagé par Gen-
tiana. 

EN SAVOIR + : 

Maison de la Nature et de 
l’Environnement de l’Isère
5 place Bir Hakeim
38000 Grenoble 
Tél. : 04 76 54 31 62
Email : info@mnei.fr 

Amoureux de beaux espaces, ayant un sens inné 

du paysage, Jérôme Roux veut rendre au parc 

des Alberges le charme qu’il avait aux belles 

heures du thermalisme, respectant l’environne-

ment et la biodiversité. Le travail accompli ces 

derniers mois est remarquable et sa modestie 

dût-elle en souffrir, les golfeurs rencontrés ne 

tarissent pas d’éloge à son sujet. 

La découverte de colonies d’abeilles sauvages 

dans les troncs des calocèdres (arbres dont nous 

avons parlés dans le dernier bulletin) fut pour lui 

une grande joie tout comme voir revenir oiseaux 

et écureuils

Il a d’autres projets dont nous reparlerons cer-

tainement.

Stop pub
moins de prospectus 
dans ma boîte aux 
lettres !
Chacun peut, par des actions 
concrètes et simples, œuvrer au 
quotidien pour limiter la crois-
sance constante de la quantité de 
déchets que nous produisons.
Nos boîtes aux lettres se trouvent 
souvent remplies par des prospec-
tus, des publicités ou des journaux 
gratuits. Ces courriers non adres-
sés correspondent en moyenne 
chaque année à 31 kg par foyer. 
Pour ceux qui ne lisent pas les 
imprimés non adressés, et désirent 
ne plus les recevoir dans leur 
boîte, il est possible d’apposer sur 
sa boîte aux lettres un autocollant 
ou une étiquette, mentionnant le 
refus de recevoir ces imprimés. 
Alors n’hésitez pas, dites « stop » 
aux prospectus ! Des autocollants 
« Stop pub » sont disponible à 
l’accueil de la Mairie. 
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vie de la commune...

Relais Poste 
transféré
Le point relais de la Poste se trouve désormais 
au bureau de tabac presse Le Cortes situé dans le 
centre-bourg du village. 
Vous pouvez y acheter vos timbres, enveloppes Prêt-
à-Poster, emballages pour colis … ; déposer vos lettres 
et vos colis ou encore retirer vos lettres recomman-
dées et vos colis. Seuls les services bancaires de la 
Poste (les retraits en espèce, dépôts de chèque) ne 
sont pas assurés. 
Alors n’hésitez plus et venez bénéfi cier de ce service 
d’affranchissement grâce à l’amplitude horaire très 
large du bureau de tabac presse. 

HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au samedi
De 6h à 12h15 et de 14h à 19h30

Du nouveau 
sur le marché 
du vendredi 
L’association « Les petits bonheurs fermiers », com-
posée de trois producteurs locaux, s’est installée sur 
le marché hebdomadaire. Sont proposés du lait et 
fromage par la ferme du Mas des Buissons de Saint-
Paul de Varces ; des volailles par la ferme des Prés de 
Brié-et-Angonnes ; des œufs par Eric Babel-Rochelle, 
producteur de Saint-Quentin sur Isère ; enfi n, de la 
viande de porc sera proposée à l’automne.

Pizzeria La Chistera 

Lawrence et Nicolas, deux rugbymen vaulnaviards, vous accueillent 
depuis le 25 mars dernier dans leur pizzeria située à proximité du centre 
de secours. Sur place ou à emporter, en terrasse ou à l’intérieur, La Chis-
tera propose pizzas, calzones et autres plats. La pizzeria est ouverte le 
soir à partir de 18h du mardi au samedi ; le midi à partir de 11h30 du 
mardi au vendredi.  Buon appetito ! 

EN SAVOIR +

901 avenue d’Uriage, 38410 Vaulnaveys-le-Haut
Tél. : 04 76 44 03 38

Desserte transports en 
commun secteur Grand Sud
Françoise Gerbier vice-présidente du SMTC et présidente du comité de 
déplacements du secteur a présenté le 4 avril dernier le bilan du réseau 
TAG. 
Les déplacements en voiture du Grand Sud continuent d’être parmi les 
plus importants de l’agglomération malgré une augmentation de 5% 
par an de la fréquentation des transports en commun.
Outre les caractéristiques propres du territoire (faible densité de popu-
lation et éloigne ment des réseaux de communication), les communes 
du secteur « Grand Sud » ne bénéfi cient pas du même niveau d’offre en 
termes de mobilité que les autres communes de la Métropole.
Afi n d’améliorer les conditions de mobilité, une étude sera lancée avec 
l’appui de l’Agence de l’Urbanisme de la Région Grenobloise en s’ap-
puyant sur une concertation citoyenne au dernier trimestre 2016. Cette 
étude aura pour objectifs de :
■ Proposer une offre multi modale de transport et services de mobilité ;
■ Répondre aux différentes attentes des populations du secteur ;
■ Permettre un développement équilibré du territoire ;
■  Différentier les réponses apportées entre le court, le moyen et le long 

terme.

L’objectif est une mise en application des réponses à partir de la rentrée 
scolaire 2017.
Nous vous encourageons à continuer à faire parvenir vos remarques, vos 
idées par mail à transports@vaulnaveys-le-haut.fr, qui seront portées et 
défendues auprès de la structure compétente.
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Mon institut de beauté 
Mary Cohr 

Situé sur l’avenue d’Uriage, l’en-
seigne française Mary Cohr a 
ouvert un institut. Une équipe de 
3 esthéticiennes diplômées vous 
accueille lundi, mardi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h15 et de 
14h15 à 19h ; le jeudi de 9h à 
12h15 et de 14h15 à 18h30 ; le 
samedi de 9h à 12h15 et de 14h 
à 18h.  

EN SAVOIR +

3031 avenue d’Uriage, 
Résident le Globe
38410 Uriage
Tél. : 04 76 01 13 63
Email : marycohr.uriage@outlook.fr 

Marine Calvet 
se lance dans la coiffure 
à domicile 

Titulaire d’un d’un CAP et d’un Brevet Professionnel coiffure coloriste 
et visagiste, Marine Calvet, jeune Vaulnaviarde, a créé sa petite entre-
prise en janvier 2016. Ses envies, son ambition : « vous embellir grâce à 
son savoir-faire ». Passionnée par son métier, elle se déplace à domicile 
ainsi que dans les maisons de retraite pour prendre soin aussi bien des 
hommes, des femmes que des enfants. 

EN SAVOIR +

Du lundi au samedi sur rendez-vous
Tél. : 07 68 33 80 71

Le nouveau « Studio Pilates » 
d’Aurore César
La méthode « Pilates » a pour objectif le développement des muscles 
profonds, l’amélioration de la posture, l’équilibrage musculaire et 
l’assouplissement articulaire, synonymes d’entretien, d’améliora-
tion et restauration des fonctions physiques. Aurore est professeur de 
« Pilates ». Elle a créé son propre studio, aux limites des deux Vaulnaveys. 
Selon elle, le « Pilates », c’est un état d’esprit, presque une philosophie. 
Cette pratique est également accessible aux femmes enceintes. Un ren-
seignement, une visite ne coûtent rien, et peuvent apporter beaucoup.

EN SAVOIR +

241 avenue des Vaulnaveys – 38410 Vaulnaveys-le-Bas
Tél. : 06 52 65 23 52
www.esprit-pilates.fr
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GENS D’ICI

PAUL RICHÉ-SHIPMAN, 

LA BELLE AVENTURE 
CONTINUE

Avec émotion et fierté, nous 

avions salué en 2013 l’exploit 

de Paul Riché-Shipman qui 

venait de remporter au cham-

pionnat de France de ski adapté 

à Lans en Vercors la médaille 

d’or en slalom spécial.

Ce que nous ne savions pas, 

c’est que cette victoire venait 

également de lui ouvrir les 

portes de l’équipe de France 

et faire de lui un sportif de haut 

niveau qui depuis porte haut les couleurs de notre pays dans 

les compétitions internationales.

C’est ainsi qu’en février dernier, au championnat d’Europe en 

Italie, il a remporté deux médailles d’argent et une de bronze 

en super G, slalom géant et slalom spécial. En Pologne, lors 

du championnat du monde, pour sa première participation, il 

a obtenu une excellente 9e place.

Toujours encouragé et soutenu par Isabelle, sa maman, qui 

n’a jamais voulu que son fi ls trisomique soit marginalisé et 

aujourd’hui par Sophie, sa fi ancée, Paul mène une vie épa-

nouie entre son travail à l’ESAT d’Eybens, ses préparations 

physiques, ses entraînements et les nombreux championnats 

nationaux et internationaux.

Et sa soif de médailles et de victoires est toujours intacte. 

Alors gageons que nous aurons encore, dans les saisons pro-

chaines, d’autres occasions de revenir sur les performances 

de ce garçon qui est un exemple pour tous nos jeunes.

PALMARES 2016

• 2 médailles d’argent au championnat régional du Grand 

Bornand

• 2 médailles d’argent et une de bronze au championnat 

d’Europe en Italie

• 9e place au championnat du monde en Pologne

• 2 médailles d’argent au championnat de France à Réalon

A gauche, 
Paul Riché-Shipman.
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MÉTROPOLE

Construisons ensemble la Métropole 
de demain ! Participez au PLUI ! 
Désormais en charge de la compé-
tence urbanisme, Grenoble-Alpes 
Métropole pilote l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal : le PLUI.
Ce document de référence viendra 
défi nir un projet d’aménagement 
et de développement durable 
pour notre territoire, fixer des 
règles précises pour les permis de 
construire et identifi er les futurs 
secteurs à projets.
Le PLUI de la Métropole s’ali-
mente d’une grande démarche de 
concertation avec les habitants 
et les acteurs. Forum, ateliers, 

panels citoyens, conférences per-
mettent à chacun de s’informer 
et de participer à l’élaboration de 
ce document. 

Rendez-vous sur le site :
www.lametro.fr\plui pour réagir 
et retrouver les dates de concer-
tation grand public. 

MÉTROPOLE

Aide aux travaux d’investissement des commerces
Vous souhaitez rendre votre 
commerce plus attractif ? Être 
en conformité avec les normes 
d’accessibilité ? Faire des éco-
nomies d’énergie ? Améliorer un 
de vos services ? Grenoble-Alpes 
Métropole propose un soutien à 
l’investissement aux commerces.

Grenoble-Alpes Métropole a défi ni 
un plan d’actions pour soutenir le 

commerce de proximité, l’artisa-
nat et les services sur le territoire 
de ses 49 communes membres. Ce 
plan permet de bénéfi cier jusqu’à 
7 500 € d’aides pour vos travaux 
d’investissement.

Chaque territoire dispose d’un 
référent « commerce-artisa-
nat » pour vous aider dans vos 
démarches. Pour Vaulnaveys-le-

Haut, il s’agit de Bruno Cacciatore 
(tél. : 04 56 58 53 51 –
bruno.cacciatore@lametro.fr). 

EN SAVOIR + : 

www.lametro.fr 
Rubrique Economie > Commerce 
/ Artisanat 

MÉTROPOLE

Le dispositif Ville apaisée déploie sa 
signalétique
Principalement composé de lignes, 
le marquage sur la chaussée guide 
les usagers et facilite leurs dépla-
cements. Progressivement mis en 
place, ce marquage au sol blanc 
rappelle la limitation à 30 km/h 
à chaque intersection avec un 
axe à 50 km/h. Les grands axes 
où l’on peut circuler à 50 km/h 
sont également repérés par un 
marquage horizontal. Un panneau 
d’entrée en zone 30 a également 
été installé à proximité du stade 
de rugby. 

Rappelons que 14 communes de 
la Métropole sont d’ores et déjà 
engagées dans ce dispositif. Fin 
2016, la majorité des communes 
métropolitaines l’aura mis en pra-
tique. 

vie de la commune...



MÉTROPOLE

Augmentation
de la taxe 
des ordures 
ménagères
Grenoble-Alpes Métropole assure 
la collecte des déchets sur son 
territoire. Le 4 mars dernier, les 
124 conseillers métropolitains, 
lors du vote du budget 2016, ont 
décidé l’augmentation de la taxe 
d’enlèvement des ordures ména-
gères (Teom). La Teom passe ainsi 
de 7,08 % en 2015 à 8,3 % en 
2016. A noter que ce taux reste 
inférieur à la moyenne nationale 
de 9,89 % en 2015. Une hausse 
qui permettra le déploiement de 
la politique déchets mise en place 
par la Métro. 

MÉTROPOLE

« Maintenant, 
vous pouvez 
trier tous vos 
emballages »
Pour vous encourager à trier plus, 
la Métro vous simplifie la vie : 
vous pouvez maintenant déposer 
tous vos emballages dans la pou-
belle de tri, sans exception ! 
Les hésitations de chacun face 
à sa poubelle seront bientôt 
un mauvais souvenir ! Pots de 
yaourts, barquettes, sachets en 
plastique… Depuis le 1er juin 
2016, tous ces emballages vont 
dans la poubelle de tri et sont 
valorisés. Une simplification du 
geste de tri pour les habitants de 
la Métropole et une évolution de 
taille dans l’amélioration du recy-
clage des emballages plastiques. 
Alors, jetons moins, jetons mieux ! 

Chez nos voisins
Quoi de neuf près de chez nous cet été ? 

SAINT MARTIN D’URIAGE
■  Samedi 25 juin : Uriage En Danse avec 

Gallotta - Rendez-vous de danse contem-
poraine, parc d’Uriage

■   Dimanche 26 juin : Marché artisanal, 
parc d’Uriage

■  Jeudi 30 juin : Concert du Parc Swing 
Grant Orchestra, Big Band Jazz, parc 
d’Uriage

■  Vendredi 1er juillet : Ciné Plein air ‘La 
famille Bélier’, parc d’Uriage

■  Samedi 2 juillet : ‘ ! Samedi !’ Harmonie 
d’Eybens, parc d’Uriage

■  Dimanche 3 juillet : 
-  Marché de producteurs - Ferme de Loutas 

Pinet d’Uriage
-  Brocante-Vide grenier, parc d’Uriage
■  Jeudi 7 juillet : Concert du Parc ‘Groupe 

Biélorusse’ danse et musique
■  Vendredi 8 juillet : Uriage des Mômes, 

‘Chèvres et Fées des Alpes’ conte/ spec-
tacle, parc d’Uriage

■   Samedi 9 juillet : Rallye pédestre - 
Circuit ‘Les mystères du Marais’.

■  Dimanche 10 juillet : Marché aux livres, 
parc d’Uriage

■  Mercredi 13 juillet : Marché voyageur 
des artisans-créateurs ; Feu d‘artifi ce et 
bal, parc d’Uriage

■  Jeudi 14 juillet : Concert du Parc ‘Quarta 
Feira’ bossa, samba 

■  Vendredi 15 juillet : Uriage des Mômes, 
‘Kuktrune ’ conte spectacle et Ciné Plein 
air ‘Un homme idéal’, parc d’Uriage

■  Jeudi 21 juillet : Concert du Parc ‘Mon-
sieur Bosseigne’ Rock and roll 50s 

■  Vendredi 22 juillet : Uriage des Mômes, 
‘Le Bal des Minis’, parc d’Uriage

■  Jeudi 28 juillet : Concert du Parc ‘Swing 
Girls’ Swing des années 40 

■  Vendredi 29 juillet : Uriage des Mômes, 
‘Le Choupishow’ acrobatie, parc d’Uriage

■  Jeudi 4 août : Concert du Parc ‘Rox Men’, 
hommage à The Police 

■  Vendredi 5 août : Uriage des Mômes, 
‘Les rétrocyclettes’ cirque, parc d’Uriage

■  Samedi 6 août : Rallye pédestre - Circuit 
‘Les fourmis rousses’

■  Dimanche 7 août : Brocante-Vide 
grenier, parc d’Uriage

■  Jeudi 11 août : Concert du Parc Cinci-
natti Slim, Blues 

■  Vendredi 12 août : Uriage des Mômes, 
‘Ti’ Bal familial’ et Ciné Plein air ‘Shaun, le 
mouton’, parc d’Uriage 

■   Lundi 15 août Fête de la myrtille, marché 
du fruit rouge, animations, Bric à brac de 
la paroisse

■  Jeudi 18 août : Concert du Parc ‘IOTA’, 
chansons à la demande 

■   Vendredi 19 août : Uriage des Mômes, 
‘Ragoguille, mitron du Roi’ magie, parc 
d’Uriage

■  Jeudi 25 août : Concert du Parc ‘Café 
1925’, jazz swing des années 20 

■   Vendredi 26 août : Uriage des Mômes, 
‘Ninja & Fastafl ash’ initiation percussions 
clownesques, parc d’Uriage

CHAMROUSSE
■  2 juillet : Trails et Randonnées des lacs de 

Chamrousse Belledonne 
■  3 juillet : Fête de la Transhumance
■  7 juillet : Montée Mythique. Rassemble-

ment cyclotourisme, Uriage / Chamrousse
■  9 juillet : Montée Cycliste. Rencontre 

chronométrée de cyclotourisme, Uriage / 
Chamrousse

■  14 juillet : Fête nationale
■  14-16 juillet : Championnat de France 

de Raid - L’Aventure Dauphinoise
■  21 juillet : Montée Mythique. Ras-

semblement cyclotourisme, Uriage / 
Chamrousse

■  24 juillet : Montée Historique. Démons-
tration de véhicule de course ancien

■  30-31 juillet : Chamrousse en Piste 
(7ème festival de rue en montagne) 

■  4 août : Montée Mythique. Rassemble-
ment cyclotourisme, Uriage / Chamrousse

■  5 août : Rencontres en Belledonne
■  7-8 août : Festival du Vent
■  11 août : « Cinétoiles » en Grésivaudan
■  13-14 août : 63e Fête du Bois 
■  18 août : Montée verticale UT4M
■  18 août : Montée Mythique. Rassemble-

ment cyclotourisme, Uriage / Chamrousse
■  20 août : Passage de l’UT4M
■  20-21 août : Course de Côte automobile 
■  26-28 août : L’Échappée Belle. Ultra trail
■  27-28 août : Championnat de Drift
■  4 septembre : Randonnée Gourmande 

de Chamrousse

A noter : ouvertures des remontées méca-
niques tous les jours du 25 juin au 28 août 
et les week-ends du mois de septembre. 
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vie des associations
Belledonne Rando
La Maison de la Montagne de Chamrousse lance un club de randonnée à destination des habitants de la 
région : « Belledonne Rando »

Les accompagnateurs en mon-
tagne et les guides de haute 
montagne de cette structure vous 
proposent de vous accompagner 
tous les vendredis sur des sorties 
en montagne.
Ces «passeurs d’altitudes» vous 
emmèneront en toute sécurité sur 
des itinéraires qu’ils ont soigneu-
sement élaborés pour le plaisir 

qu’ils vous apporteront au-delà 
de la marche.
Venez randonner avec eux dans 
une ambiance conviviale, à la ren-
contre des paysages, de l’histoire, 
de la faune et de la fl ore du pays.
Le club fonctionne sur le principe 
d’une adhésion annuelle et d’une 
participation pour chaque sortie.
Pourquoi randonner avec des 
Accompagnateurs en Montagne 
et des Guides de Haute Mon-
tagne ?
« Parce qu’ils sont passionnés par 
la montagne ils en ont fait leur 
métier afi n de pouvoir la partager 
avec les autres.
Parce qu’ils parcourent la mon-
tagne toute l’année, qu’ils en 

connaissent ses moindres secrets. 
Et parce que randonner avec des 
professionnels est un gage de 
sécurité. »

EN SAVOIR + : 
Email : 
belledonnerando@free.fr
www.belledonne-rando.com

TROC AU VILLAGE
Le TROC ? C’est quoi ? Ben c’est pour 
échanger… Pour échanger quoi ? Des idées, des 
trucs pratiques, … Ah bon ? Cool !

Événements marquants 2015-2016 : 
Janvier 2015 : 1er Troc Apéro ! Présentation du 
Troc au village lors d’une soirée conviviale et 
festive. Premiers dépôts d’annonces.
Novembre 2015 : Repas itinérant. Une 
quarantaine de Vaulnaviards a participé à cet 
événement original qui a permis de belles 
rencontres en allant manger les uns chez les 
autres, et nous avons partagé les desserts 
ensemble à la salle Platel.

Bien vivre à Vaulnaveys 
LES JARDINS PARTAGÉS, ÇA VOUS TENTE ?
Le groupe des jardiniers de l’asso-
ciation Bien Vivre à Vaulnaveys 
vous propose de prendre part à 
leur projet de « jardins partagés ». 
L’association Bien Vivre à Vaul-
naveys loue un terrain de 3000 
mètres carrés sur la commune de 
Vaulnaveys-le-Bas.
Une parcelle en retrait de la cir-
culation, arborée et bordée par un 
ruisseau. Les jardiniers amateurs 
comme les jardiniers confi rmés y 
seront les bienvenus, pour échan-

ger des conseils, des coups de 
main, des graines, des plants ou 
seulement un moment de convi-
vialité.

Vous aurez la possibilité de travail-
ler un lopin individuel ou collectif, 
la culture de légumes, fruits, fl eurs 
ou plantes aromatiques sera pos-
sible. Il y aura aussi un espace 
dédié aux enfants et animé par 
des jardiniers.
Nous privilégierons aussi un 
espace pour les moments 
conviviaux, comme un apéro 
champêtre, pique-nique ou gril-
lades.
Les habitants de Saint-Martin 
d’Uriage et Vaulnaveys-le-Bas y 
sont évidemment les bienvenus. 
Si l’aventure vous tente, inscrivez-
vous au plus vite.

EN SAVOIR +  
Tél. Claudine Favier :  
06.81.40.77.81
Email : clau.favier@orange.fr
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Bonsaï Club
Le Bonsaï Club De Belledonne poursuit son aventure

Pour la seconde année, le Bonsaï 
Club de Belledonne est affi lié à 
la FFB (Fédération Française de 
Bonsaï). L’objectif du club est de 
pouvoir bénéficier de journées 
de formation dispensées par des 
bonsaïkas de renom (personnes 
pratiquant l’art bonsaï) et aussi, 
de participer à différents projets 
dans le monde du bonsaï. Cette 
année, nous avons 2 projets d’ex-
positions pour lesquels le club 
s’est engagé.
Le premier projet est notre par-
ticipation au concours organisé 
par François Jeker pour la réali-
sation d’un Ishitzuki. Il s’agit de 
réaliser sur une roche, un paysage 
comprenant un bonsaï avec des 
plantes d’accompagnement. 
Ce projet est sur le long terme 

puisque les plantations ont été 
faites ce printemps et qu’il faudra 
cultiver et faire se développer 
l’ensemble au mieux durant les 
deux années à venir. Quinze clubs 
en France ont décidé de partici-
per à cette aventure, le jugement 
de nos réalisations aura lieu lors 
de l’exposition internationale de 
bonsaï Euro Top 30-2018 qui se 
tiendra à Mulhouse à l’automne. 
Cette exposition rassemblera les 
30 plus beaux bonsaïs européens, 
nous serons donc du voyage.

Le second projet est de participer 
à l’automne 2016 à l’exposition 
régionale de la FFB qui se tiendra 
dans la région Rhône-Alpes. Notre 
objectif est de participer avec 5 
ou 6 arbres parmi les plus aboutis 

et pourquoi pas, de décrocher une 
place pour faire fi gurer un de nos 
arbres au congrès national 2017 
de la FFB.

EN SAVOIR +  
Email : bcdb38410@gmail.com
www.bcdb.fr/bonsai/ 

Etoile Sportive de Vaulnaveys
De nouvelles perspectives pour l’ESV

Les seniors joueront en « Promo-
tion d’Honneur » l’année prochaine. 
Trois années en Honneur, avec une 
concurrence rude et usante est 
déjà un bon bilan. Malgré les bles-
sures récurrentes, nous n’avons pas 
sombré au regard des nombreuses 
victoires à domicile et une à l’exté-
rieur et la relève est là ! L’effectif 
très jeune du groupe ne demande 
qu’à grandir.
Les joueurs préparent d’ailleurs 
déjà la reprise avec la finale 
des Alpes comme objectif. Une 
nouvelle équipe d’entraîneurs 
prendra à cœur de réussir ce 
challenge après les départs d’En-
guerrand et de Nicolas qui ont 
de nouveaux projets. Nous leur 
souhaitons beaucoup de réussite.

Nous le savons, c’est par la 
formation que nous pour-

rons continuer à maintenir des 
équipes de qualité.
Pour la 2nde saison, l’entente 
avec Vizille des benjamins aux 
juniors (et Saint-Martin d’Hères 
en cadets et juniors) nous a 
permis de présenter 2 équipes 
dans chaque catégorie pour une 
progression individuelle et col-
lective. Après la saison régulière, 
les cadets et juniors jouent le 
Challenge Sud-Est et l’école de 
rugby continue de s’illustrer lors 
de tournois amicaux.
Les effectifs ont cette année 
repris à la hausse notamment 
grâce à l’approche des éduca-
teurs et de leur formation, ainsi 
que la présence de Damien, qui 
anime brillamment les NAP 
« rugby » dans les écoles. Cela 
dit, c’est avec un effectif étoffé 
que le club pourra s’améliorer 

et toutes les nouvelles recrues 
seront les bienvenues.

Comme chaque année, le club 
vit grâce à ses partenaires et 
aux nombreuses manifestations 
animées par les bénévoles. Nous 
remercions tous les amis de 
l’ESV pour cela ! Il reste encore 
quelques manifestations d’ici 
l’été et bien sûr, la traditionnelle 
fête de début de saison qui aura 
lieu le dimanche 11 septembre, 
nous vous attendons nombreux !



associations...

Foyer pour tous
Ouverture d’un cours de Pilate et d’un cours de zumba

A la fi n de la saison 2014-2015, 
le cours de danse pour enfants 
et adolescents se terminait défi -
nitivement. En effet, le nombre 
d’adhérents pour ces cours était 
devenu beaucoup trop faible 
(parfois seulement deux inscrites 
pour un seul cours !). Nous avons 
donc décidé de profi ter de cette 
opportunité pour nous renou-
veler et trouver une nouvelle 
activité, pour les enfants, ado-
lescents ou adultes, qu’elle soit 
culturelle ou sportive.
Ainsi, en fi n d’année 2015, nous 
avons élaboré un questionnaire 
que nous avons tout d’abord dis-
tribué à nos adhérents et à tous 
les Vaulnaviards afi n de connaître 
leurs envies en activité sportive 
ou culturelle. 

Pour les adultes, la réponse a été 
très flagrante. Rapidement, les 
résultats nous ont dirigés vers un 
cours de « Pilate ». Nous savons 
déjà que ce cours aura lieu le 
vendredi de 18h30 à 19h30 à 
la salle polyvalente. Un cours de 
zumba aura lieu le vendredi de 
17h30 à 18h30. 
Pour information, le « Pilate » 
est une méthode d’entraînement 
physique douce de renforcement 
musculaire profond, d’aligne-
ment et de stabilisation du corps. 
Ce cours s’adresse à tout le 
monde : personnes âgées, jeunes 
dynamiques, hommes, femmes, 
personnes sportives ou non. 
Le Foyer Pour Tous se tient à 
votre disposition pour d’éven-
tuelles questions à ce sujet. 

N’hésitez donc pas à nous 
contacter sur notre email foyer-
vaulnaveys@gmail.com, pour les 
pré-inscriptions à ces cours.

Golf d’Uriage
Niché au cœur de l’écrin de 
verdure du Golf d’Uriage, le res-
taurant « Le Club House » a pris 
ses quartiers d’été. Cette année, 
la nouvelle équipe a l’immense 
plaisir de vous faire découvrir tout 
au long de la saison des musiciens 
exceptionnels, dans un format 

baptisé Diner Concert. Chaque 
samedi, depuis le 9 avril et 
jusqu’au 28 août, venez partager 
un repas convivial et profi ter de 
performances musicales de qualité 
proposées par les 18 groupes qui 
se succéderont sur la scène du 
Club House. Le plus souvent en 
prestations acoustiques en duo ou 
en trio, ces musiciens vous feront 
découvrir leurs univers du blues au 
jazz en passant par la country et 
la chanson française. A l’occasion 
de chaque concert, le restaurant 
vous proposera un menu à thème 
pour vous mettre dans l’ambiance 
et savourer doublement votre 
soirée. Suivant la météo, la scène 
et le repas se dérouleront sur la 
terrasse face au parc ou dans la 
salle du Club House décorée pour 
l’occasion. 

Concerts de 21h à 23h, restaura-
tion ouverte à partir de 20h30, 
entrée libre au bar. 

EN SAVOIR +  
Programme et réservations 
Tél. : 09 54 01 23 72
Email : concerts@uriage.golf. 

Vous ne connaissez pas encore Le 
Club House ? Nous vous accueil-
lons également tous les jours et 
à toute heure pour déjeuner, en 
salle et bien sûr en terrasse.
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Gym des Oursons
L’association « Gym des Oursons 
» propose depuis 37 ans déjà des 
activités de gymnastique et de 
cirque aux enfants dès l’âge de 3 
ans. L’activité consiste avant tout 
en un éveil corporel (connaissance 
et maîtrise de son corps) ; des 
accessoires tels que la poutre, le 
ballon, les tapis, le trampoline ou 
encore les échasses sont utilisés 
au cours de l’année. 

L’association vous propose une 
nouvelle formule à la rentrée 
le mardi soir à la salle polyva-
lente :
■  Cours pour les 3 à 5 ans (de 

la petite section à la grande 
section) : activités ludiques de 
gymnastique et de cirque pour 
le développement psychomo-
teur de l’enfant  

■  Cours pour les 6 à 10 ans (du 
CP au CM2) : 3 cycles d’activités 
magie/cirque cardiofunk (com-
binaison cardio/danse/hip hop/
fi tness) sports collectifs (jeux de 
balle ou ballon)  

   
■  Cours pour les adultes : cours 

« TONIC » mêlant aérobic , 
circuit training, chorégraphie, 
step, initiation salsa… 

Les places étant limitées, vous 
pouvez d’ores et déjà vous pré-
inscrire en nous contactant à 
l’adresse :
gymdesoursons@gmail.com ou 
au 06 20 86 35 85 ! Sinon RDV 
au forum des associations le 
samedi 3 septembre.    
 
Nous vous attendons nombreux 
pour la rentrée 2016.

Relais paroissial 
de Vaulnaveys-le-Haut
Croyants ou non, pratiquants ou pas, la paroisse lance un appel à 

tous les Vaulnaviard(e)s. 

Nous recherchons une ou plu-
sieurs personnes de bonne volonté 
qui accepteraient de se charger 
quotidiennement de l’ouverture 
et de la fermeture de l’église.
En regard de tous les efforts 
humains et financiers déployés 
pour la restauration de l’église, 
il serait regrettable que celle-ci 
reste porte close en dehors des 
heures de messe. 
Aussi, nous comptons sur votre 
mobilisation et vous remercions 
par avance de relayer largement 
cette information. 
 

EN SAVOIR +
Tél. : 04 76 89 71 33
Email : 
secretariat.paroissial@gmail.com



tribunes

Quel Vaulnaveys-le-Haut demain ?
Vos élus viennent de boucler le 
budget 2016. Dès l’ouverture 
de la séance qui y était consa-
crée, le Maire nous a rappelé le 
contexte général, notamment la 
baisse des dotations de l’État, qui 
nous pousse à adopter un budget 
contraint. A quelques points de 
discussion près, nous avons voté 
ce budget qui maintient, avec une 
fi scalité maîtrisée, un niveau d’in-
vestissement conséquent porteur 
d’avenir pour la commune.
Et oui, c’est une réalité, nos 
capacités financières vont en 
s’amenuisant… La dette de la 
France est d’environ 2 130 mil-
liards d’euros… 2 665 € de plus 
chaque seconde… Soit environ 
34 000 € par habitant : vous, 
nous, nos enfants…
Et comme si cela ne suffi sait pas, 
ce chômage, environ 10% de la 
population active, cette planète 
qui chauffe, l’accroissement des 
inégalités, la tentation du repli sur 
soi avec la montée des extrêmes, 
la crise des réfugiés, autant d’élé-
ments qui ne sont pas de nature 
à nous rassurer et qui semblent 
parfois nous dépasser…
L’austérité n’est pas non plus une 
solution. Alors, que fait-on ? Nous 
allons devoir penser et agir 

différemment, quitte à ébran-
ler quelques-unes de nos 
habitudes, voire de nos certi-
tudes. L’heure des choix approche, 
et ce n’est pas forcément une 
mauvaise nouvelle ! Quel Vaul-
naveys-le-Haut voulons-nous 
demain ?
Nous sommes plein de richesses, 
nos écoles forment des jeunes 
qualifiés, notre environnement 
est exceptionnel, notre dyna-
misme et notre optimisme sont 
des énergies renouvelables et 
peu coûteuses. Alors à nous de 
jouer, nous citoyens de Vaulna-
veys, de la Métropole, mais aussi 
de ce monde : que change-t-on 
dans notre vie, là, concrètement ? 
Comment relocalise-t-on de l’em-
ploi sur la commune pour limiter 
les déplacements, comment 
fait-on évoluer notre habitat, 
comment redonne-t-on du souffl e 
à notre agriculture, comment 
évolue-t-on vers une économie 
du partage et de la coopération, 
comment prend-on notre part 
dans la construction du Parc 
Naturel Régional de Belledonne ? 
Consommer plus ou consommer 
différemment ?
Alors nous nous félicitons 
de maintenir, en dépit de ce 

contexte diffi cile, des investisse-
ments importants tels que celui 
de l’école, cœur du village. De 
maintenir des projets pour l’amé-
lioration de notre qualité de vie 
avec par exemple la continuation 
des travaux d’accessibilité ou la 
préparation de l’avenir de notre 
centre bourg. Et nous sommes 
également confi ants parce qu’en-
fin, nous rédigeons ensemble 
une politique de développement 
durable pour la commune ainsi 
qu’une politique agricole. Nous 
entendons bien prendre toute 
notre place, aux côtés de la majo-
rité pour relever ces défi s.
Nous, élus, sommes là pour vous 
représenter, pour porter des 
projets communs. Alors dites-
nous : quels sont vos propositions, 
vos choix, vos priorités, pour, 
en responsabilité, construire un 
avenir meilleur et durable ?

N’hésitez pas à nous contacter à 
l’adresse elusbvv@gmail.com, ou 
par tout autre moyen !

Soyons optimistes, soyons 
forts, engageons-nous !

Marc Odru Martine Mermier Yves Argoud-Puy Claire Delepau Guillaume Sieurin
Nathalie 

Coustoulin
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La jeunesse, une des priorités 
de la campagne électorale de 2014
Deux ans après les élections 
municipales, les élus d’Agir 
ensemble pour Vaulnaveys-le-
Haut souhaitent rappeler que 
la jeunesse est une des priorités 
de leur mandat et que les pro-
messes faites durant la campagne 
deviennent au fi l des mois une 
réalité.

La restructuration du groupe 
scolaire et la création d’un 
multi-accueil ne sont pas des 
vœux pieux. Malgré une réduc-
tion importante des dotations 
financières de l’État, l’équipe 
municipale a confi rmé sa ferme 
volonté de rénover l’école mater-
nelle afi n d’offrir des conditions 
de travail et de vie meilleures pour 
les enfants, les enseignants et le 
personnel encadrant. 
Trop longtemps retardé, le projet 
de création d’un accueil petite 
enfance verra le jour à la rentrée 
2017. Cela permettra de diversi-
fi er les modes de garde (accueil 
collectif et accueil individuel), de 
mieux répondre aux besoins de 
notre population, de faciliter la 
vie des familles ayant des enfants 
en bas âge et de faire émerger des 
projets collaboratifs avec les assis-
tantes maternelles.

La vie démocratique ne doit plus 
se réduire à un système représen-
tatif n’associant la population que 
tous les six ans. Il est nécessaire 
d’inventer de nouveaux modes 
de participation. C’est dans ce 
cadre que le Conseil municipal 

des enfants a été créé. Le souhait 
de l’équipe municipale était de 
donner la parole aux enfants, les 
premiers usagers de la commune. 
Ils ont travaillé avec ardeur et 
dévouement. Ils ont construit 
leurs projets et propositions 
pendant près de 9 mois. Cette 
aventure démocratique a montré 
aux enfants qu’ils avaient toute 
leur place dans la vie de la Cité. 
Cela a permis de les faire grandir 
(dixit les enfants). Cela a aussi 
permis d’inscrire à l’agenda du 
Conseil municipal des adultes 
de nouvelles priorités : création 
d’un jardin « Robinson Crusoé », 
organisation de promenades à 
pied et à vélo le mercredi et le 
week-end, développement des 
pistes cyclables, sécurisation des 
cheminements en favorisant 
le ralentissement des voitures 
(passages piétons surélevés, ins-
tallation de radars pédagogiques), 
etc. 

La loi sur les changements des 
rythmes scolaires s’est traduite 
par l’obligation de créer de Nou-
velles Activités Périscolaires, les 
fameuses NAP, financées mar-
ginalement par l’État. Les élus 
d’Agir ensemble considèrent 
que ces NAP sont précieuses car 
elles participent à l’épanouisse-
ment des enfants et permettent 
à chacun d’entre eux de décou-
vrir de nouvelles activités. Notre 
commune est souvent prise en 
exemple. Les élus en charge de ces 
questions continueront à œuvrer 

en ce sens durant l’année 2016-
2017 pour que tous les enfants de 
la commune puissent, le jeudi soir, 
faire part de leurs découvertes en 
famille et, pour certains, partager 
les plats préparés dans le cadre de 
l’activité cuisine.

Le centre de loisirs qui accueille 
une centaine d’enfants de la 
commune continue d’être une 
priorité. Les travaux de restruc-
turation du groupe scolaire sont 
attendus avec impatience. Ils per-
mettront au centre de bénéfi cier 
d’installations de qualité. 
Le compte à rebours est lancé, 
plus qu’une année à tenir !

Pour tous les élus d’Agir ensemble 
à Vaulnaveys-le-Haut, investir 
dans la jeunesse est une nécessité 
car c’est investir dans l’avenir.

AGIR ENSEMBLE
pour Vaulnaveys-le-Haut

  Lorine CARRIERE

Bernadette FEGE

Isabelle COURANT

 Laurence VERNAY

LES ÉLUES EN CHARGE 
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Bibliothèque
Mardi : 17h - 19h
Mercredi : 16h30 - 18h30
Vendredi : 15h30 - 19h
Samedi : 10h - 12h
Petites vacances et juillet: fermée le samedi
Août: ouvert uniquement le vendredi
71 impasse du Champ de Foire
38410 Vaulnaveys-le-Haut
Tél.: 04 76 89 25 05
www.bibliotheque-vaulnaveys-le-haut.webnode.fr

Garderie périscolaire
Tél. : 06 21 33 12 82
du lundi au vendredi : 7h15 - 8h30 et 16h30 
(15h30 le vendredi) - 18h15

Centre de loisirs (3-13 ans) 
Le mercredi après-midi au groupe scolaire de 12h 
à 18h et les vacances scolaires de 8h à 18h

Marché
tous les vendredis de 15h30 à 20h
place Eugène Riband

Pompiers
En cas de sinistre, appelez le 18 ou le 112 (depuis 
un portable). Prenez le temps de donner la nature 
du sinistre, votre nom, votre adresse complète, 
le n° de la rue et surtout la commune dont vous 
dépendez. Pour les habitants d’Uriage, précisez le 
nom de la commune : Vaulnaveys-le-Haut.

Transports
Ligne Flexo 69
Vizille – Uriage – Saint-Martin d’Hères 
« Sciences sociales »
Infos Allo Tag : 04 38 70 38 70 www.tag.fr
Ligne Transisère 6052
Belmont – Campus universitaire
Infos Allo Transisère : 
0 820 08 38 38
www.transisere.fr
Des fi ches horaires sont disponibles à la Mairie. 

EDF/GDF 
Service accessible 7j/7, 24h/24 
Accueil clientèle : 0 810 898 178
Urgence Électricité : 
0 810 333 338

Relais Poste 
Point relais de la Poste au tabac presse situé au 
centre-bourg.

Mairie Fermeture exceptionnelle
La mairie sera exceptionnellement fermée au 
public le vendredi 15 juillet 2016.

Carnet
Naissances
GERDE  Joachim, Charlie né le 27 décembre 2015
GIRI-COMTE  Soren, Maylo né le 27 décembre 2015
VIAL  Nathan, Thomas né le 1er janvier 2016
ANDREOLETY Shaïna, née le 6 janvier 2016
FORAY Loli, Sylvie, Nelly, née le 30 janvier 2016
CHEVALIER Scarlett, Dany, Jackie, née le 1er février 2016
ANDREOLETY Dylan, né le 8 février 2016
RIONDET Léana, France, Laurence née le 9 février/2016
BELMAIN  Angélina, Camille, Simone née le 18 février 2016
GUILLOT Eléa, Jocelyne, Noëlle née le 28 février 2016
CUCCARO Giulia, Marie, Christine née le 1er mars 2016
ZUOLO Raphaël, né le 5 mars 2016
LEMERCIER Chloé, Ida, Marthe née le 10 mars 2016
BELLEY Ellyn, Juliette née le 12 avril 2016
CLAVEL Léandre, Emmanuel, Michel né le 19 avril 2016
TURRI Léandre né le 19 avril 2016
RIGAUD Arnaud, Georges, Jean-Claude né le 21 avril 2016
DUTHER Rose, Jeanine, Monique le 23 mai 2016
BOUVAREL Clément, Romain le 25 mai 2016
NOËL Héloïse, Claire, Christine le 8 juin

Mariages      
HUMBLOT Sylvie, Louise, Paulette 
et DJAMAKORZIAN  Denis le 16 avril 2016
FATTOR  Christiane et HEMBERT Serge, Gilbert  le 28 avril 2016
DUBOISSET Tristan, Benoist 
et VIVODTZEV Isabelle, Michèle le 23 mai 2016
MERMIER Audrey, Emma, Solange 
et D’INTRONO Cyril, Robert le 4 juin2016
DUVIGNEAU Sébastien, François, Hubert 
et LAVENAS Faustine le 4 juin 2016

Décès
CHAMBERT Cécile née RUTKIEWICZ le 16 octobre 2015
COLIN René, Lucien le 10 janvier 2016
JANNOT Lucienne, Gilberte le 12 janvier 2016
JAHU Maurice, François le 3 mars 2016
AYMOZ Marcel, Sylvain, Jean le 10 mars 2016
MELESSY Jean,  André, Raymond, Marie le 18 mars 2016
BORDE Patrick, Lucien le 23 avril 2016
PICCOLOMO  Filippo le 24 avril 2016
BESSON Georges, Auguste le 27 avril 2016
DEGOUÉ Adeline, Augustine, Agathe 
née PERROT le 22 mai 2016

TOLÉRANCE « BRUITS » POUR LES TRAVAUX, BRICOLAGE ET 
JARDINAGE DES PARTICULIERS
Par arrêté préfectoral, les travaux de bricolage et de jardinage ne 
sont autorisés aux personnes privées qu’aux horaires suivants :
•  Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30,
•  Les samedis, de 9h à 12h et de 15h à 19h,
•  Les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

Rendez-vous
citoyens 
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Encombrants 2016
Nous ne connaissons, à ce jour, pas les prochaines 
dates de collecte.
Les collectes se font en porte à porte de 8h30 
à 11h30 sur inscription préalable auprès de la 
Métro au 0 800 500 027 (appel gratuit à partir 
d’un poste fi xe). Ce service est gratuit et concerne 
les objets volumineux en état ou hors d’usage. 

Déchets
•  Ramassage des poubelles (bac marron) : 

le mardi

• Ramassage des emballages (bac jaune) : le jeudi

•  La déchèterie intercommunale vous accueille 
les mardi, jeudi et vendredi de 8h à 13h, le mer-
credi de 8h à 13h et de 14h à 18h, et le samedi 
de 8h à 18h.

La collecte des bacs jaunes du 14 juillet est 
reportée au jeudi 21 juillet 2016. Un doute, une 
question sur vos déchets ? Appelez le numéro 
vert 0 800 50 00 27 (appel gratuit à partir d’un 
poste fi xe) ou envoyez votre question sur le site 
internet : www.metro.fr 

Consultances énergétiques
L’agence locale de l’énergie et du climat vous 
propose de rencontrer gratuitement des conseil-
lers qui étudieront avec vous les possibilités 
d’améliorer la consommation énergétique de 
votre logement. 
Infos : 04 76 00 19 09 - www.alec-grenoble.org 

Eau
La compétence eau a été transférée à la Métro. 
Pour toutes questions et problèmes importants, 
il faut s’adresser à Grenoble-Alpes Métropole :
04 76 59 58 17.

Assainissement
La compétence assainissement collectif et non 
collectif a été transférée à la Métro. Toutes les 
demandes liées à ce service doivent être faites 
auprès de la régie d’assainissement de la Métro 
au numéro : 04 76 59 58 17 

Voirie
La compétence voirie a été transférée à 
 Grenoble-Alpes Métropole. Toutes les demandes 
liées à ce service doivent être faites auprès de la 
Métro au numéro vert : 0 800 805 807. 

Dasri
Les déchets d’origine médicale sont à apporter 
directement dans les déchèteries.

Maison médicale de garde 
de vizille
Tél. : 04 76 08 47 09
De 20h à 23h tous les jours
+ de 14h à 18h le samedi
+ de 9h à 12h le dimanche

Fourrière
auprès de la Mairie : 04 76 89 18 05

Don du sang
Le prochain don aura lieu à la salle polyvalente 
le lundi 5 décembre 2016 de 9h à 12h et de 17h 
à 20h.

Architecte Conseil
Monsieur Philippe Maurin reçoit gratuitement 
les candidats à la construction 2 lundis par mois. 
Prise de rendez-vous au 04 76 89 18 05.

Médiateur conciliateur 
de justice
Permanences et rendez-vous à la mairie de Vizille 
les 1er et 3e mardis de chaque mois entre 14h et 
17h. Prise de rendez-vous au 04 76 78 99 00.

Avocat conseil
Une permanence gratuite est à votre disposition 
une fois par mois, en mairie, le samedi matin
de 8h30 à 11h30.
Prise de rendez-vous au 04 76 89 18 05.

Inscriptions 
sur les listes électorales
Nouvel(le) habitant(e), jeune de 18 ans ou non 
inscrit(e) pensez à vous faire inscrire sur les listes 
électorales. Présentez-vous à l’accueil en mairie 
avec une pièce d’identité et un justifi catif de 
domiciliation dans la commune (facture d’élec-
tricité ou autre).

Recensement militaire
Les jeunes gens, filles et garçons doivent se 
faire recenser en mairie à la date à laquelle ils 
atteignent l’âge de 16 ans. Se munir du livret de 
famille, de la carte d’identité et d’un justifi catif 
de domicile.

Site internet
Pour être plus et mieux informé, rendez-vous 
sur le site www.vaulnaveys-le-haut.fr et surtout 
abonnez-vous à la lettre d’informations.

ADIL 38
Quel que soit votre problème (acquisition, 
construction, location, conditions d’accès au loge-
ment, logements sociaux, copropriété, travaux de 
rénovation ou d’amélioration) l’Agence Départe-
mentale d’Information sur le Logement en Isère 
est là pour vous aider et vous apporter un conseil 
complet et totalement gratuit sur toutes les 
questions juridiques, réglementaires ou fi scales 
relatives au logement.
Infos : 04 76 53 37 30 - www.adil38.org

Bon voisinage 
Par arrêté préfectoral, les travaux de bricolage et 
de jardinage ne sont autorisés aux particuliers 
qu’aux horaires suivants :
- les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30,
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h,
- les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

31



Directeur de publication : Jean-Yves PORTA, Maire
Responsable de la publication :  Yann ECHINARD, conseiller municipal en charge de la communication
Comité de rédaction : Yves ARGOUD-PUY, Perrine CHABOUD-CROUSAZ, Isabelle COURANT, Yann ECHINARD, 
Bernadette FEGE, Benoît GILLET, Stéphanie LICATA, Jeanine MURY, Charles PAILLET, Jean RAVET 
Ont participé à la rédaction : les services municipaux, les associations vaulnaviardes, Bien Vivre à Vaulnaveys-le-Haut, 
Marie-Rose ALFARA, Michel DORIS, Pascal BESESTY, Laetitia LOQUET

N° ISSN : 1272-9515 - Tirage : 1 900ex - dépôt légal juin 2016

Maquette et mise en page :  polartgraphic.fr | Impression : TechnicColor - 100% papier recyclé (cyclus print)

Illustrations : les services municipaux, les associations vaulnaviardes, Bien Vivre à Vaulnaveys-le-Haut,  
Flaticon, FreeImages, Emilie GARCIN (Offi ce de tourisme de Chamrousse), Jako MARTINET, Charles 
PAILLET, Philippe ROUX, Henri ONDEL, Freepik, Nounproject, Fotolia (guihal, szenandras.), Mairie de 
Saint-Martin d’Uriage, D.R.

Bulletin Municipal Vaulnaveys-le-Haut - n°75 - juin 2016

à vos agendas
Rendez-vous à venir... voici une sélection qui nous semble incontournable 
à Vaulnaveys-le-Haut et près de chez vous.  
JUIN
Samedi 25 
Feux de la Saint-Jean (Mairie et Comité 
des Fêtes) 

JUILLET
Vendredi 1er 

Ciné Plein air ‘La famille Bélier’, parc 
d’Uriage
Samedi 2 
-  Dîner-concert ‘Jean Marc Fournon’ 

chanson française, golf d’Uriage
-  Fête du pain (fête du village) à Brié-

et-Angonnes
Mercredi 6 
Heure du conte, bibliothèque 
municipale

Jeudi 7 
Dîner-concert ‘Manu Lanvin & le Devil 
Blues’, Guest : Garzen                                                 
blues, golf d’Uriage (Places limitées)
7>15
Cirque Céline Zavatta, parc d’Uriage
Samedi 9 
-  Dîner-concert ‘Alain Giroux & Jean 

Marc Henaux’ ragtime-blues, golf 
d’Uriage

-  Grimpée Cycliste Uriage-Chamrousse 
via Prémol 

Samedi 16 
Dîner-concert ‘Swing la Mouche’ jazz 
manouche, golf d’Uriage
Samedi 23  
-  Repas spectacle ’Demi quatuor Piano/

Clarinette’ avec Myriam Frinault, Un 
Autre Esprit

-  Dîner-concert ‘Morbleu Duo Brassens’ 
chanson française, golf d’Uriage

Samedi 30 
Dîner-concert ‘And Joy’ variété 
internationale, golf d’Uriage
Week-end des 30 et 31 
Festival Chamrousse en piste 

AOÛT
Samedi 6 
Dîner-concert ‘Caviar Dog’ électro pop 
Golf d’Uriage
Samedi 13
-  Repas spectacle ‘Jazz avec Madiha’ 

Duo Jazz Blues, Un Autre Esprit
-  Dîner-concert ‘Cisco Hershaft’ blues, 

golf d’Uriage
Week-end des 13 et 14 
Fête du bois à Chamrousse
15>25 
Le Grand Cirque de Rome, parc d’Uriage

18>21
Trail UT- 4M - Ultra Tour des 4 massifs
19>21 
Course de côte de Chamrousse 
Samedi 20 
Dîner-concert ‘Roux Trio’ modern jazz, 
bebop, golf d’Uriage
26>28
Trail L’Echappée Belle - Traversée de 
Belledonne
Samedi 27
Dîner-concert ‘JFF Brothers’ country, 
blues, rock, golf d’Uriage
Dimanche 28
Foire agricole du Pinet d’Uriage 

SEPTEMBRE
Samedi 3 
-  Forum des associations, salle 

polyvalente 
-  Pot de rentrée du Maire, place du 

Champ de Foire
-   Bibliobraderie à la bibliothèque 

municipale 
Week-end des 3 et 4 
14e Festival Uriage-en-voix, parc 
d’Uriage 

Dimanche 11 
Fête de l’ESV

OCTOBRE
Samedi 8
Atelier « que faire avec des fi ls de 
toutes sortes », salle de Belmont (Faire 
et grandir) 
14>16 
Les Rencontres Philosophiques d’Uriage 
à Saint-Martin d’Uriage

Mercredi 26 
Heure du conte, bibliothèque 
municipale  

à
 n

o
te

r 
! Faites un don 

à la Parlote !
Dès la rentrée 2016, la compagnie 
La Parlote proposera dans les 
bibliothèques des Intermèdes, des 
ateliers en lien avec la création 
du nouveau spectacle d’Angélina 
Galvani : Une si belle famille. 
Utilisant à la fois l’écrit et l’oral 
comme fabrique d’imaginaire, la 
conteuse partagera ses expériences 
de recherche autour de l’histoire 
familiale.
Pour cela, une collecte de photos 
de famille est organisée dans les 5 
bibliothèques des Intermèdes dont 
celle de Vaulnaveys-le-Haut.
Les photographies récoltées, libres 
de droits et de bonne défi nition, 
seront échangées entre ces 5 
lieux. Elles serviront de « source 
d’inspiration » aux ateliers 
d’écriture et seront exposées 
lors de la restitution des ateliers 
(lectures) et du spectacle de La 
Parlote. 

Vos dons sont à déposer jusqu’en 
septembre à la bibliothèque muni-
cipale ou à envoyer à l’adresse :
une.photo.de.famille@gmail.com. 
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Retrouver toutes les manifestations sur 
www.vaulnaveys-le-haut.fr 
> Page d’accueil > Agenda
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